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I. PROCEDURE ET CONTENU DU 

DOSSIER 
 

I.A OBJET DE LA DEMANDE 
 

 

Les dossiers suivants constituent l'objet de la présente demande d'autorisation environnementale :

 Dossier ICPE 

  Dossier Loi sur l'eau et les milieux aquatiques 
 

 

 

 

I.B CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

I.B.1 ELEMENTS REGLEMENTAIRES NECESSAIRES ET SITUATIONS DANS LE DOSSIER 

 

➢  Eléments communs relatifs à la demande d'autorisation environnementale 

 

L'article R. 181-13 du Code de l’environnement modifié rappelle les pièces composant la demande 

d'autorisation environnementale : 
 
 

N° de pièces de 

l'article R. 181-

13 

Type de documents 

Emplacement du 

document dans le 

cadre du présent 

dossier 

1 

Lorsque le pétitionnaire est une personne morale, sa dénomination 

ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, 

l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 

demande. 

Document n°1a 

2 
La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de 

situation du projet à l'échelle 1/25 000. 

Document n°1a 

et plan hors texte 

3 

Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du 

terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une 

procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. 

Document n°1c 

4 

Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, 

l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de 

fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de 

la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle 

inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens 

d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions 

de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la 

nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées. 

Document n°1a 

5 
Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation 

environnementale, l'étude d'impact réalisée en application des 

Etude d'impact - 

Document n°2a 
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N° de pièces de 

l'article R. 181-

13 

Type de documents 

Emplacement du 

document dans le 

cadre du présent 

dossier 

articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, 

l'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 181-14. 

6 

Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue 

de l'examen au cas par cas prévu par l'article R.122-3, la décision 

correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 

pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et 

mesures du projet ayant motivé cette décision. 

/ 

7 
Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension 

des pièces du dossier. 

Documents n°1a, 

2a et 3b 

8 Une note de présentation non technique. Document n°1b 

Tableau 1 : Contenu réglementaire du dossier d'autorisation 

 

Selon l'article R. 122-5 du Code de l'environnement, complété par l'article D. 181-15-2 pour les ICPE, 

l'étude d'impact présente : 

- Un résumé non technique ; 

- Une description du projet ; 

- Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée "scénario 

de référence", et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de 

l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet ; 

- Une description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet ; 

- Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement ; 

- Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 

résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs ; 

- Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 

d'ouvrage ; 

- Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : éviter les effets négatifs notables du projet 

sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; compenser, 

lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits ; 

- Les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 

- Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 

évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

- Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 

études ayant contribué à sa réalisation. 

 

Ces éléments sont présentés au sein du documents n°2a. 

Le résumé non technique est fourni au sein du document n°2c. 
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➢  Eléments complémentaires relatifs aux activités soumises à la Loi sur l'eau 

L'article D. 185-15-1 du Code de l’environnement ne spécifie pas de compléments à la demande 

spécifique pour le type de rubrique loi sur l'eau concernée par le projet (cf. § III.C.4.3) 

 

L'article R. 122-5 du Code de l’environnement spécifie que pour les installations soumises à la Loi sur 

l'eau et faisant l'objet d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les éléments 

mentionnés au II de l'article R. 181-14. 

 

Ainsi l'étude d'impact analyse les effets des projets sur la ressource en eau, le milieu aquatique, 

l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des 

variations saisonnières et climatiques. Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu 

parmi les alternatives au regard de ces enjeux. La compatibilité du projet avec le schéma directeur ou 

le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 

risques d'inondation est étudiée. 

Pour mémoire, l'étude d'impact comprend également un chapitre relatif à l'évaluation des incidences 

du projet sur les sites Natura 2000. 

 

Tous les éléments nécessaires sont fournis au sein du document n°2a. 

 

➢  Eléments complémentaires relatifs aux ICPE 

Le dossier concernant une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement, l'article D. 181-

15-2 du Code de l’environnement indique les compléments que doit comprendre le dossier de 

demande d'autorisation environnementale. Ces compléments dépendent de la nature du projet. 

 

Le tableau ci-dessous rend compte des éléments à apporter en fonction de la nature du projet 

présenté.  

 

Point défini à l'article D. 181-15-2 

du Code de l’environnement 

Objet des éléments à fournir 

dans le cadre de la présente 

demande 

Emplacement du complément 

au sein du dossier du 

complément 

I-1 Servitudes d'utilité publique Sans objet pour ce projet. / 

I-2 Procédé de fabrication, matières 

utilisées, produits fabriqués 

Eléments à fournir. Ces éléments sont présentés au 

§ III.C.5 du présent document 

n°1a. 

I-3 Capacités techniques et financières Eléments à fournir. Ces éléments sont présentés au 

document n°3a. 

I-4 Origine des déchets pour les 

installations destinées au traitement 

des déchets 

Sans objet pour ce projet. / 

I-5 Compléments relatifs aux 

installations relevant des articles L. 

229-5 et L229-6 du Code de 

l’environnement 

Sans objet pour ce projet. / 

I-6 Etat de pollution des sols lors d'une 

demande de modification substantielle 

Eléments à fournir. L'état de pollution des sols est 

présenté au document n°3c. 
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Point défini à l'article D. 181-15-2 

du Code de l’environnement 

Objet des éléments à fournir 

dans le cadre de la présente 

demande 

Emplacement du complément 

au sein du dossier du 

complément 

I-7 Compléments relatifs aux 

installations IED 

Sans objet pour ce projet. / 

I-8 Garanties financières Les carrières sont concernées 

par l'obligation de constitution 

de garanties financières en 

application du 2° de l'article R. 

516-1 du Code de 

l’environnement. 

Le montant des garanties 

financières est indiqué au 

document n°3c. 

I-9 Plan d'ensemble Du fait des emprises 

considérées, l'échelle a été 

réduite au 1/1 000ème. Une 

demande de réduction de cette 

échelle est sollicitée auprès de 

l'administration dans la lettre 

d'accompagnement de la 

demande, fournie en tête du 

présent document. 

Un plan d'ensemble est fourni 

hors texte (plan n°3). 

I-10 Etude de dangers Eléments à fournir. L'étude de dangers est fournie 

au document n°3b. 

I-11 Avis sur la remise en état Le pétitionnaire doit fournir 

l’avis sur la remise en état du 

propriétaire et du maire de la 

commune concernée par le 

projet. 

Ces éléments sont présentés au 

document n°3c. 

I-12 Eléments relatifs aux éoliennes Sans objet pour ce projet. / 

I-13 Délibération ou acte formalisant la 

procédure éventuelle du document 

d'urbanisme 

Sur la commune d'accueil du 

projet, il n'existe pas de PLU, de 

POS, ou de carte communale. 

La compatibilité est présentée 

au sein de l'étude d'impact, 

document n°2a. 

I-14 Plan de gestion des déchets 

d'extraction pour les carrières et autres 

installations associées 

La carrière dispose déjà d'un 

plan de gestion des déchets 

inertes issus de l'exploitation. 

Les informations relatives à la 

gestion des déchets inertes 

issus de l'extraction sont 

fournies au § I.E.8 du document 

n°2a. Le plan de gestion des 

déchets inertes est fourni au 

document n°2b. 

I-15 Informations complémentaires 

relatives aux projets d'exploitation 

souterraine de carrières de gypse 

Sans objet pour ce projet. / 

I-16 Informations complémentaires 

relatives aux installations d'une 

puissance thermique supérieure à 

20 MW 

Sans objet pour ce projet. / 

I-17 Informations complémentaires 

relatives aux installations de 

combustion 

Sans objet pour ce projet. / 
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Point défini à l'article D. 181-15-2 

du Code de l’environnement 

Objet des éléments à fournir 

dans le cadre de la présente 

demande 

Emplacement du complément 

au sein du dossier du 

complément 

II Pour les installations mentionnées à 

la section 8 du chapitre V du titre Ier du 

livre V, le contenu de l'étude d'impact 

comporte en outre les compléments 

prévus au I de l'article R. 515-59 

Sans objet pour ce projet, 

aucune installation relevant 

des rubriques 3000 à 3999 n'est 

concernée par le projet. 

/ 

Tableau 2 : Eléments complémentaires suivant l'article D. 181-15-2 du Code de l’environnement 

 

➢  Eléments relatifs aux demandes de dérogations au titre du 4° de l'article L. 411-2 du Code de 

l’environnement 

Le projet ne nécessite pas de dérogation relative à la destruction, l'altération ou la dégradation de 

spécimens d'espèces animales protégées ou des sites de reproduction ou d'aires de repos d'animaux 

d'espèces animales protégées au titre de l'article L. 411-2 du Code de l’environnement. 

 

 

I.B.2 ORGANISATION DES DOCUMENTS ET PLANS DU DOSSIER 

 

Les pièces constitutives du dossier de demande d'autorisation environnementale comprennent ainsi : 

 

TOME   -  DESCRIPTION DU PROJET 

✓ Document n°1a - Demande d'autorisation environnementale (ICPE + IOTA), description des 

procédés de fabrication 

✓ Document n°1b - Note de présentation non technique du projet 

✓ Document n°1c - Justificatif de maitrise foncière 

 

TOME   -  ETUDE D'IMPACT 

✓ Document n°2a - Etude d'impact 

✓ Document n°2b - Annexes de l'étude d'impact 

✓ Document n°2c - Résumé non technique de l'étude d'impact 

 

TOME   -  PIECES COMPLEMENTAIRES 

✓ Document n°3a - Capacités techniques et financières 

✓ Document n°3b - Etude de dangers 

✓ Document n°3c - Autres pièces complémentaires ICPE, dont : 

- Montant des garanties financières 

- Etat de pollution des sols 

- Avis des propriétaires sur la remise en état 

- Avis du Maire sur la remise en état 

- Plan de gestion des déchets d'extraction 

 

PLANS HORS TEXTE 

✓ Plan n°1 - Plan de situation à l'échelle 1/25000 
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✓ Plan n°2 - Plan des abords à l'échelle 1/3000 

✓ Plan n°3 - Plan d'ensemble à l'échelle 1/1000 

 

 

I.C PROCEDURE REGLEMENTAIRE – TEXTES DE REFERENCE 
 

I.C.1 TEXTES REGLEMENTAIRES 

 

Les textes régissant le classement et la procédure applicable à ce type d'activité sont regroupés au 

sein des parties législative et réglementaire du Code de l’environnement. 

Selon le Code de l’environnement (article L. 511-1), une carrière est une Installation Classée pour la 

Protection de l'Environnement, soumise à Autorisation Préfectorale. Elle peut être soumise à 

autorisation environnementale après examen au cas par cas1, selon l'article R. 122-2 du Code de 

l’environnement, si son extension est inférieure à 25 ha. 

 

Au cours de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale, le conseil municipal, la 

population (par l'enquête publique) et les administrations concernées sont amenés à se prononcer à 

la vue d'un dossier établi conformément aux articles R. 181-13 à R. 181-15 du Code de l’environnement 

relatifs aux installations soumises à autorisation. 

 

Un volet particulier de l'étude d'impact prend en compte les effets possibles du projet sur la santé 

suivant la circulaire DGS n°2001-185 du 11 avril 2001. Une évaluation des incidences du projet sur les 

sites Natura 2000 doit être fournie. 

 

La procédure d'instruction est rappelée ci-après. Les textes applicables à ce type d'installation sont 

notamment les suivants : 

 

Problématique Textes applicables 

Prévention 

de la 

pollution de 

l'eau et de 

l'air 

• Arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrière et arrêté de 

prescription générale relatif aux installations de premier traitement des matériaux de 

carrières. 

• Code de l’environnement. 

Gestion des 

déchets 

• Code de l’environnement - livre 5 - titre IV. 

Prévention 

des risques 

• Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation. 

• Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux 

plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 

application de la loi du 30 juillet 2003 (BO du MEEDDM n°2010/12 du 10 Juillet 2010). 

 
1 Cf. § III.C.4.1 
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Problématique Textes applicables 

Prévention 

des nuisances 

Arrêtés de prescriptions généraux pour les activités soumis à Déclaration ou Enregistrement. 

Bruits : 

• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 

Vibrations : 

• Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement. 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 

Poussières : 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 

Tableau 3 : Principaux textes applicables aux installations 

 

Pour chacun des intérêts mentionnés précédemment, les parties correspondantes du livre 

réglementaire du Code de l’environnement sont également applicables. 
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I.C.2 PROCEDURE D'AUTORISATION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

 
Figure 1 : Procédure d'instruction des installations classées, à jour au 1er mars 2017 

 

 

 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 1a - 21_14.37_FMI/1402 11 

I.C.3 AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES 

 

La demande d'autorisation environnementale fait office de demande pour l’autorisation au titre du 

régime des ICPE.  

A ce titre, le dossier comporte tous les éléments nécessaires à l'ensemble de ces demandes. 

 

Les travaux envisagés ne nécessitent pas de dépôt de permis de construire. 

Aucune demande de défrichement n'est nécessaire. 

 

 

I.C.4 ENQUETES PUBLIQUES 

 

Les enquêtes publiques sont instituées par les articles L. 123-1 à L. 123-19 du Code de l’environnement. 

Concernant les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, elles sont régies par les 

articles R. 123-1 à R. 123-27 du Code de l’environnement. 

 

En résumé, le déroulement de l'enquête publique est le suivant. 

 

Le public est informé au moins 15 jours avant le début de l'enquête par : 

- Un avis affiché dans les mairies dont le territoire est intercepté par le rayon d'affichage fixé 

dans la nomenclature des installations classées (cf. § suivant), 

- Un avis affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du projet, 

- Une annonce dans deux journaux locaux ou régionaux, 

- Une annonce sur le site internet de la Préfecture. 

 

Le dossier et un registre d'enquête seront mis à disposition dans un lieu et à des horaires fixés par 

Arrêté Préfectoral. L'enquête publique ne peut être inférieure à 30 jours et ne peut excéder 2 mois 

(sauf en cas de suspension puis reprise de celle-ci ou d'enquête publique complémentaire 

conformément à l'article L. 123-14). 

 

Les documents sont consultables à la Préfecture, en mairies des communes concernées par le rayon 

d'affichage, et sur le site internet de la Préfecture. 

Le commissaire enquêteur, désigné par le tribunal administratif, collecte les observations écrites et 

orales. 

Celles-ci sont communiquées après la clôture de l'enquête publique au pétitionnaire, sous huitaine, 

qui peut produire un mémoire en réponse dans un délai de 15 jours. 

 

Le commissaire enquêteur émet ensuite ses conclusions motivées sur le projet. 

 

Une enquête publique complémentaire peut être ouverte à la demande du porteur du projet si les 

réponses apportées modifient l'économie générale du projet. 
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I.D COMMUNES CONCERNEES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE 
 

Les communes du département de la Gironde concernées par le rayon d’affichage de 3 km de l’enquête 

publique relative au projet sont les suivantes :  

 

- Saint-Aubin-de-Blaye  

- Etauliers 

- Braud-Saint-Louis 

- Saint-Ciers-sur-Gironde 

- Val-de-Livenne 

- Reignac 
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Figure 2 : Rayon d'affichage 
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II. DEMANDE D’AUTORISATION DE 

RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION DE 

LA CARRIERE 
 

II.A PRELIMINAIRES 
 

La carrière et son extension se situent sur la commune de Saint-Aubin-de-Blaye, au nord du 

département de la Gironde. 

 

Cette carrière est exploitée par la société Grelier & Fils depuis 2007, date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation initiale  

 

 

II.B L’AUTORISATION D’EXPLOITATION DETENUE 
 

L’arrêté préfectoral d’autorisation en vigueur a été délivré le 5 juin 2007. 

 

Rubrique Activité Classement 

2510-1 Exploitation 

de carrière 

Autorisation 

 

 

Bénéficiaire de l’autorisation SARL Grelier & Fils 

Commune d’implantation Saint-Aubin-de-Blaye 

Lieu-dit Comteau de Roubisque 

Surface Environ 6,8 ha 

Terme de l’autorisation 5 juin 2022 

Production maximale autorisée 30 000 tonnes 

Cote NGF de fond de fosse limite 4,5 m NGF 

 

 

La remise en état prévue de la carrière conjugue un plan d’eau et des secteurs de hauts fonds à 

vocation écologique.  
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III. CARACTERISTIQUES DE LA 

DEMANDE 
 

III.A IDENDIFICATION DU DEMANDEUR  
 

Pétitionnaire S.A.R.L. GRELIER et Fils 

Statut juridique S.A.R.L. - Société à Responsabilité Limitée 

Capital social 50 000 €uros 

Adresse du siège social 

1, Tastat 

33 390 SAINT-MARTIN-LACAUSSADE 

Tél. : 05.57.42.02.22 

Code APE 4399 C 

Registre du Commerce BLAYE B 384 417 978 

SIRET 384 417 978 00010 

Qualité du signataire 
Monsieur Franck GRELIER 

Gérant de la Société 

Personnes suivant le dossier  
Monsieur Franck GRELIER, Madame Fabienne GRELIER 

Tél : 05.57.42.02.22 

Tableau 4 : Identification du demandeur 

 

Un extrait du Kbis est reproduit en annexe de ce document. 

 

 

III.B EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS CLASSEES ET OPERATIONS ASSOCIEES 
 

La carrière et son extension se trouvent sur le territoire communal de Saint-Aubin-de-Blaye, au nord 

de département de la Gironde.  

Le lieu-dit de localisation de la carrière est Comteau du Roubisque.  

La carte suivante indique l’emprise de la carrière actuelle et celle du projet d’extension sur la carte 

IGN.  
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L’accès depuis la RD 254 est inchangé, les coordonnées de l’entrée du site sont les suivantes :  

 

Coordonnées Lambert 93 Lambert II étendu 

X 420 849 372 641 

Y 6 466 736 2 031 167 

Tableau 5 : Coordonnées de l’entrée du site 

 

 
Figure 3 : Plan de localisation de la carrière au 1/25000ème 
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Parcellaire et emprise :  

La parcelle concernée par la présente demande est la parcelle ZD 339 sur la commune de Saint-Aubin-

de-Blaye.  

La société Grelier et Fils bénéficie d’une convention avec le propriétaire de la parcelle ZE84 afin 

d’accéder au site.  

Les justificatifs de maitrise foncière sont présentés dans le document 1c. 

 

Points de géoréférencement 
Lambert 93 (en mètres) 

X Y 

Périmètre renouvelé 

A 420 481 6 466 833 

B 420 571 6 466 971 

C 420 518 6 467 066 

D 420 544 6 467 119 

E 420 477 6 467 225 

F 420 283 6 467 119 

G 420 402 6 466 846 

H 420 316 6 466 856 

Périmètre d’extension 

I 420 161 6 467 205 

J 420 272 6 467 483 

K 420 344 6 467 356 

L 420 374 6 467 376 

Tableau 6 : Points de géoréférencement 
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Figure 4 : Plan parcellaire 
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III.C NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES – NOMENCLATURES 
 

III.C.1 NATURE DES ACTIVITES 

 

L’activité consiste en l’extraction de sables graveleux datés de l’Eocène moyen à Oligocène.  

L’exploitation est menée à ciel ouvert à la pelle hydraulique, en fouille sous eau et sans pompage. 

Elle aura lieu par campagne (1 mois par an). 

 

Les matériaux de recouvrement présents au droit du site sont des terres végétales limoneuses brunes. 

Ces matériaux seront décapés de façon sélective et stockées en merlons sur les bordures. Ils seront 

par la suite réutilisés dans la remise en état du site. 

 

Les sondages à la pelle réalisés par l’exploitant sur la zone d’extension dans le prolongement nord-

ouest de la carrière actuelle ont confirmé la continuité du gisement. 

 

La profondeur d’exploitation restera identique à l’actuelle et sera au maximum de 3,5 mètres, la cote 

de fond de fouille sera située à 4,5 m NGF environ. 

 

Les mesures réalisées sur les puits présents sur le site montrent un niveau de nappe situé entre 0,05 

et 0,30 mètre sous le terrain naturel. La nappe est donc affleurante au droit de la zone d’étude. 

 

Les matériaux extraits, à l’image de la situation actuelle, seront quasi-exclusivement transférés vers 

les installations de traitement de « Tastat » situées sur la commune de SAINT-MARTIN-LACAUSSADE à 

environ 13 km. Quelques camions peuvent partir directement sur les chantiers, en fonction des 

besoins.  

 

Il n’y a et n’aura pas d’utilisation d’eau pour le traitement des sables sur le site.  

 

Dans le cadre de la remise en état, les terres de découvertes seront utilisées pour aménager les berges 

du plan d’eau : création de plusieurs zones de hauts-fonds et de pentes douces.  Elles proviendront 

essentiellement du site, mais également du traitement des sables réalisé sur le site de « Tastat », 

sables tous extraits des carrières de la société GRELIER & Fils (BERSON et SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE). 

 

 

III.C.2 SUPERFICIES ET VOLUMES 

 

La superficie totale de l’emprise sollicitée est de 15,04 ha, dont : 

− 6,8 ha en renouvellement, 

− 8,24 ha pour l’extension dont 7,4 ha d’extraction. 

Les extractions resteront distantes de : 

− 20 mètres de la RD n°137, 

− 50 mètres par rapport aux habitations de « Gayot » et « Palais du roi », 
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− 10 mètres des autres limites. 
Sur l’emprise d’extraction, les volumes à extraire estimés sont les suivants : 

− Terres végétales : environ 29 600 m3, 

− Sables : environ 185 000 m3, soit environ 315 000 tonnes. 

 
La production sera en moyenne de 16 000 tonnes par an, avec des pointes possibles à 30 000 tonnes 

par an. L’autorisation est donc sollicitée pour 20 ans intégrant la période remise en état.  

 

Les stériles de traitement provenant des installations de « Tastat » serviront à l’aménagement des 

berges du plan d’eau. Le volume estimé est de l’ordre de 1000 à 2000 m3/an. 

 

Il n’y a pas de locaux, d’ateliers ou d’installation sur site.  

Il n’y a aucun stockage de produits 

 

 

III.C.3 TRAITEMENT DES MATERIAUX 

 

Les matériaux extraits seront quasi-exclusivement transférés vers les installations de traitement de 

« Tastat » sur la commune de SAINT-MARTIN-LACAUSSADE à environ 13 kilomètres au sud du site de 

« Comteau de Roubisque ».  

 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 1a - 21_14.37_FMI/1402 21 

 
Figure 5 : Liaison routière, carrière – installation 

 

 

III.C.4 NOMENCLATURES 

 

III.C.4.1 Considérations relatives à l’application de l’article R.122- du Code de l’environnement 

 

Le tableau ci-dessous rend compte de la position du projet au regard de l’annexe de l’article R.122-2, 

pris en application du II de l’article L.122-1 du Code de l’environnement. 
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Rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement au titre 

de l’article R122-2 

1 

Carrières soumises à 

autorisation mentionnées par 

la rubrique 2510 de la 

nomenclature des installations 

classées pour la protection de 

l’environnement et leurs 

extensions supérieures ou 

égales à 25 ha 

Extension < 25 ha 

Projets soumis à 

examen au cas par 

cas 

Tableau 7 : Classement des activités au regard de l’article R. 122-2 du Code l’environnement 

 

Le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas conformément à l’article R. 122-2 du Code de 

l’environnement.  

 

L’arrêté préfectoral de décision en date du 6 novembre 2020, dans son article 1° indique : « Le projet 

de renouvellement d’autorisation et d’extension d’une carrière située au lieu-dit « Comteau de 

Roubisque » sur la commune de SAINT-AUBIN-DE-BLAYE, doit faire l’objet d’une demande 

d’autorisation assortie d’une étude d’impact ». 

L’arrêté de décision est présenté en Annexe du présent document. 

 

 

III.C.4.2 Rubrique de la nomenclature ICPE 

 

La rubrique de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE) est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Désignation Caractéristiques de l’exploitation Rubrique Régime 
Rayon 

d’affichage 

Exploitation de 

carrières 

Superficie de la demande : 150 380 m², 

dont 82 400 m² d’extension 

Superficie extraite totale : 126 000 m² 

(dont 7,4 ha pour l’extension) 

Cote minimale du fond de fouille :     

4,5 m NGF 

Quantité de matériaux à extraire : 

185 000 m3 soit environ 315 000 tonnes 

Durée d’exploitation : 

20 ans 

Production annuelle moyenne : 

16 000 tonnes 

Production annuelle maximale : 

30 000 tonnes 

2510-1 Autorisation 3 km 

Tableau 8 : Caractéristique de la demande ICPE 
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Les déchets issus de l'extraction sont des déchets inertes non dangereux et donc non soumis à la 

rubrique 2720 de la nomenclature ICPE. 
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III.C.4.3 Rubriques de la nomenclature IOTA 

 

La nomenclature au titre de la loi sur l'eau concerne différents aménagements relatifs au périmètre 

extractible, et à la remise en état. 

Du fait de la procédure d'autorisation environnementale en vigueur dans la réglementation française 

au 1er mars 2017, les activités ICPE autorisées avant cette date deviennent des autorisations 

environnementales. A ce titre elles sont autorisées au titre de la loi sur l'eau par antériorité pour les 

rubriques concernées. 

Les rubriques relatives à la création d'un plan d'eau et aux rejets pouvaient être ainsi considérées dans 

l'autorisation environnementale en vigueur. 

 

De fait la nouvelle autorisation environnementale concerne les rubriques suivantes de la nomenclature 

loi sur l'eau : 

 

Rubrique Désignation 
Autorisation acquise au 

titre de la loi sur l’eau 

Modification de 

l’autorisation dans le 

cadre du projet 

Nouvelle 

autorisation à 

acquérir 

3.3.1.0 - 1 

Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais 

de zones humides ou de 

marais, la zone asséchée ou 

mise en eau étant supérieure à 

1 ha. 

/ / 

Superficie de zone 

humide détruite de 

7,2 ha Autorisation 

3.2.3.0 - 1 

Plan d’eau permanent ou non 

d’une superficie supérieure à 

3 ha 

Création d’un plan d’eau 

à l’issue de l’exploitation. 

Superficie totale 

d’environ 7,6 ha 

Autorisation 

Modification de la 

situation et de la 

géométrie du plan d’eau. 

Plan d’eau final de  

12,6 ha environ 

Modification 

/ 

2.1.5.0 - 1 

Rejet d’eaux pluviales dans les 

eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du projet, 

augmentée de la surface 

correspondant à la partie du 

bassin naturel. 

Emprise de la carrière 

actuelle et bassin versant 

intercepté  

<20 ha  

Déclaration  

Surface du projet 

15 ha 

Surface du bassin-versant 

interceptée :  

9,6 ha 

Total : 24,6 ha > 20 ha 

Passage du seuil 

déclaratif au seuil 

de l’Autorisation 

Tableau 9 : Caractéristiques des rubriques "loi sur l'eau" soumises à autorisation 

Rubrique Désignation 
Déclaration acquise au 

titre de la loi sur l’eau 

Modification de la 

déclaration dans le cadre 

du projet 

Nouvelle 

déclaration à 

acquérir 

1.3.1.0 
Prélèvement d’eau par 

pompage dans le plan d’eau, 

dans une zone de répartition 

Pompage en cas de 

nécessité (temps sec ou 

fort vent) d’une capacité 

de 4m3/h dans le plan 

d’eau pour l’arrosage des 

pistes 

Inchangée / 
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Rubrique Désignation 
Déclaration acquise au 

titre de la loi sur l’eau 

Modification de la 

déclaration dans le cadre 

du projet 

Nouvelle 

déclaration à 

acquérir 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les 

essais de pompage, création 

de puits ou d’ouvrage 

souterrain, non destiné à un 

usage domestique, exécuté en 

vue de la recherche ou de la 

surveillance d’eaux 

souterraines ou en vue 

d’effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans 

les eaux souterraines, y 

compris dans les nappes 

d’accompagnement de cours 

d’eau 

/ / 

Création de 2 

piézomètres de 

surveillance 

Tableau 10. Caractéristique de la rubrique "loi sur l'eau" soumise à déclaration 

 

III.C.5 PROCEDES DE FABRICATION, MATIERES UTILISEES ET PRODUITS FABRIQUES 

 

III.C.5.1 Procédés de fabrication de la carrière 

 

Il s’agit d’une carrière à ciel ouvert exploitée en eau.  

L’extraction a lieu par campagne d’une durée d’un mois tous les ans. 

Les matériaux sont évacués de façon continue durant l’année vers les installations de traitement de 

Saint-Martin-Lacaussade. 

 

Travaux préparatoires à l’extraction à venir :  

− Le bornage du site d’extension, de façon à repérer avec précision les limites cadastrales de 
l’autorisation, et également la limite de la zone à extraire en tenant compte des distances à 
respecter avec les terrains voisins (habitation, routes et cours d’eau...), 

− La mise en place d’une clôture sur tout le périmètre d’extension, 

− La modification des panneaux d’information aux abords du site indiquant le nom de 
l’exploitant, les références de l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse de la Mairie où le 
plan de remise en état pourra être consulté, 

− Mise en place des piézomètres de contrôle 

− Décapage de la terre végétale, par campagne, environ 1 semaine tous les ans.  
 

Extraction et évacuation des sables graveleux :  

− Extraction à la pelle hydraulique en rétro des sables graveleux sur 5 mètres d’épaisseur 
maximum, 

− Mise en stock des produits sableux pour égouttage (quelques milliers de tonnes), 

− Reprise par une chargeuse des sables, pour évacuation des matériaux vers Saint-Martin-
Lacaussade. 

 

La campagne d’extraction durera 4 à 5 semaines tous les ans, et pourront être suspendus plusieurs 
mois dans l’année.  

La quantité extraite par jour sera en moyenne de 800 tonnes.  
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Les horaires habituels de travail, y compris durant les périodes d’extraction sont de 7h à 19h, comme 
actuellement. 

 

 
III.C.5.2 Matières utilisées 

 

Le gisement est constitué d’un matériau naturel. Ce sont des roches sédimentaires (sables graveleux).  

Les matériaux utilisés pour le remblayage partiel du site seront composés des stériles de traitement 

issus de l’installation de Saint-Martin-Lacaussade.  

 

III.C.5.3 Mode de gestion des eaux 

 

Un pompage occasionnel en période sèche pourra être effectué depuis le plan d’eau afin d’arroser les 

pistes pour limiter l’envol des poussières. 

Les volumes mis en jeux sont très faibles (quelques dizaines de mètre cube par an). 

III.C.5.4 Produits fabriqués et acheminement 

 

Les sables ne sont pas traités sur site.  

L’acheminement vers l’installation de « Tastat » se fait par camions, sur une distance d’environ 13 km, 

tout au long de l’année.  

Cet acheminement représente 4 à 8 camions par jour.  

 

 

III.C.5.5 Moyens humains 

 

Sur le site, une à trois personnes suivant les phases de travaux et les besoins, seront présentes. 

 

 

III.C.5.6 Moyens de suivi et de surveillance prévus 

 

La carrière est entièrement clôturée de façon à éviter les risques d’intrusion de personnes non 

autorisées.  

 

Le fonctionnement est et sera suivi par : 

− Le pesage des matériaux sortants est réalisé par godet peseur sur le site de « Comteau de 
Roubisque » et par un pont-bascule à l’installation de « Tastat », 

− La réalisation d’un plan annuel d’avancement des extractions par un géomètre, 

− L’intervention de plusieurs organismes extérieurs de prévention pour le contrôle du site : 
PREVENCEM pour le contrôle général de la carrière, un bureau d’études spécialisé pour les 
mesures de bruits et poussières, GEOAQUITAINE, pour les prélèvements d’eau,  

− Les déchets issus de l’activité sur le site seront exclusivement ménagers. Ils seront rapportés 
sur le site de SAINT-MARTIN-DE-LACAUSSADE, 

− Des suivis environnementaux sont actuellement en place (suivi des eaux superficielles, suivi 
des niveaux de bruit). 
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III.C.5.7 Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

 

Ces moyens d’intervention sont décrits en détail dans l’étude de dangers. Ils comprennent des 

consignes d’intervention, du matériel de manutention, des extincteurs dans les engins, des lignes 

téléphoniques (portables pour chaque intervenants). 

 

 

III.C.6 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

 

Au vu du contexte d’exploitation, les conditions de remise en état sont axées sur la création d’un plan 

d’eau. Il présentera une surface de l’ordre de 12,6 ha et d’une profondeur moyenne de 2,5 m.  

 

Les travaux de remise en état seront réalisés dès que possible au fur et à mesure de l’avancée des 

extractions, avec : 

− Reprofilage de certaines berges selon plusieurs types de profils mais avec une pente maximale 
de 30 %, 

− Remblaiement de plusieurs secteurs pour aménager des zones de hauts-fonds et des berges 
sinueuses, 

− Régalage de la terre végétale sur les secteurs remblayés et les berges afin de permettre leur 
revégétalisation, 

− Réalisation de quelques plantations pour le traitement paysager du site (aulnes, arbres de haut 
jet, chênes …). 

La figure ci-après présente le principe de remise en état. 
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Figure 6 : Plan de principe de remise en état 

 

 

IV. COMPLEMENTS A LA DEMANDE 
 

IV.A COMPLEMENTS A LA DEMANDE SELON L'ARTICLE D. 181-15-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

Les pièces suivantes sont développées au sein du document n°3c : 

- Montant des garanties financières, 

- Etat de pollution des sols, 
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- Avis des propriétaires sur la remise en état, 

- Avis du Maire sur la remise en état, 

- Plan de gestion des déchets d'extraction. 

 

 

IV.B AUTRES ELEMENTS DE COMPLEMENT 
 

IV.B.1 ELEMENTS RELATIFS AU CALCUL DE L'ASSIETTE DE LA REDEVANCE D'ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

 

Conformément à l'article L. 524-8, alinéa 5 du Code du patrimoine, la redevance d'archéologie 

préventive peut être fractionnée par tranche de travaux. 

 

Dans le cadre d'une carrière, les tranches de travaux peuvent être constituées par les phases 

d'exploitation (en général quinquennales) définies pour le calcul des garanties financières. 

En conséquence, les éléments à prendre pour le calcul de l'assiette de la redevance d'archéologie 

préventive ont été calculés à partir du phasage décrit dans le chapitre "Garanties Financières" du 

document n°3c. 

 

Les surfaces ont été calculées conformément aux dispositions particulières définies dans la Circulaire 

2006/003 du 17 février 2006 relative à la mise en œuvre de la loi du 1er août 2003 concernant 

l'archéologie préventive pour les installations classées. 

Les éléments à prendre pour le calcul de l'assiette de la redevance d'archéologie préventive 

concernent les nouvelles zones qui feront l'objet de travaux, principalement localisées sur les parcelles 

en extension. Les travaux auront lieu sur deux phases quinquennales et une année supplémentaire 

pour finaliser la remise en état. 

Le tableau ci-dessous rend compte de ces éléments et du calcul afférent (soit "n" l'année d'obtention 

de l'autorisation préfectorale). 
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Date prévisionnelle de fin de tranche de 

travaux 
Surface des travaux 

Montant de la 

redevance (0,58€/m² 

au 01/2021) 

n + 5 23 000 m² 13 340 € 

n + 10 20 300 m² 11 774 € 

n + 15 16 600 m² 9 628 € 

n + 20 15 500 m² 8 990 € 

Tableau 11 : Surface des travaux 

 

 

IV.B.2 SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

 

Le projet d’extension de la carrière n’est pas susceptible de générer des servitudes d'utilité publique. 

 

 

IV.B.3 ETUDE PREALABLE RELATIVE A L'ARTICLE L. 112-1-3 DU CODE RURAL ET DE LA PECHE 

MARITIME 

 

L'article L. 112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime spécifie : "Les projets de travaux, d'ouvrages 

ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont 

susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole font l'objet d'une 

étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une analyse de l'état initial de 

l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures 

envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de 

compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. (...)". 

L'article D. 112-1-18 du même code spécifie les projets soumis à une telle étude : 
 

Conditions cumulatives soumettant les projets à une étude 

préalable selon décret D112-1-18 

Condition concernée 

par le projet 

Les projets sont soumis à une étude d'impact de façon systématique dans les 

conditions prévues à l'article R. 122-2 du Code de l’environnement 

Non 

S'agissant d'une extension 

inférieure à 25 ha, le projet a été 

soumis à examen au cas par cas (cf. 

§ III.C.4.1). 

Leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière 

ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui est ou 

a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les cinq 

années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet, soit sur une zone à urbaniser 

délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée 

à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois années 

précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet, soit, en l'absence de document 

d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été affectée 

Oui 
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Conditions cumulatives soumettant les projets à une étude 

préalable selon décret D112-1-18 

Condition concernée 

par le projet 

à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du 

dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet ; 

La surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l'alinéa 

précédent est supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. 

Par arrêté pris après avis de la commission prévue aux articles L. 112-1-1, 

L. 112-1-2 et L. 181-10, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou 

plusieurs seuils départementaux compris entre un et dix hectares, tenant 

notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. 

Lorsque la surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil 

retenu est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les différents 

départements concernés. 

Oui 

Tableau 12 : Analyse du projet au regard de l'article D. 112-1-18 du Code rural et de la pêche maritime 

 

Au moins une des conditions ne concerne pas le projet d'extension de la carrière "Comteau du 

Roubisque", celui-ci n'est en conséquence pas concerné par l'étude préalable définie par l'article 

L. 112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime. 
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V. ANNEXES 
 

V.A ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION N°16.151 DU 5 JUIN 2007 
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V.B ARRETE PREFECTORAL DU 6 NOVEMBRE 2020 PORTANT DECISION APRES EXAMEN AU 

CAS PAR CAS DE LA DEMANDE DEPOSEE LE 6 OCTOBRE 2020 
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V.C KBIS DE L’ENTREPRISE SARL GRELIER & FILS 
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L'Entreprise Grelier & Fils exploite les sables graveleux de l’Eocène sur la commune de SAINT-AUBIN-

DE-BLAYE depuis 2007. Compte tenu de la faible épaisseur de ce type de gisement sédimentaire, la 

carrière arrive en fin de gisement. 

 

L'Arrêté Préfectoral du 5 juin 2007 autorisait l’ouverture du site et son exploitation pendant une durée 

de 15 ans.  

 

Le projet de renouvellement et d’extension du a pour but de pérenniser la carrière, dont le gisement 

autorisé arrive à épuisement. 

 

Des sondages ont permis de caractériser la présence de sables graveleux sur la parcelle sollicité en 

extension, sur une épaisseur de 4 mètres et d’une qualité comparable à ceux exploités jusqu’à présent. 

 

L’accès au site depuis la RD 254 est inchangé. 

Le principe d’exploitation par campagnes d’un mois par an sera maintenu. 

 

Le projet de la société Grelier & Fils concerne :  

- Le renouvellement de l’autorisation de carrière sur une superficie de 6,8 ha environ, 
- L’extension de la carrière sur 8,2 ha environ (dont 7,4 exploitables). 

 

La production maximale de 30 000 tonnes par an reste la même, la production moyenne est 

légèrement diminuée à 16 000 tonnes par an.  

 

 

Objet de la demande 

Demande d’autorisation au titre de la règlementation des ICPE et de la Loi sur l’eau.  

Renouvellement et extension de carrière 

Caractéristiques de la demande 

Superficie cadastrale du projet 150 380 m² 

Superficie en extension 82 400 m² 

Surface d’extraction 126 000 m² (dont 74 000 m² pour l’extension) 

Epaisseur maximale d’extraction 4 m 

Cote minimale de fond de fouille 4,5 m NGF 

Gisement exploitable 315 000 t 

Production maximale 30 000 t/an 

Production moyenne 16 000 t/an 

Remise en état 

Plan d’eau de 12 ha environ, avec zones de hauts fonds et berges talutées en pentes douces 

 

Le projet ne nécessite pas de demande de défrichement, ni de demande de dérogation relatif aux 

espèces protégées. 
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Description du contexte environnemental du projet  

 

Le projet de carrière s’insère dans :  

 

• Un milieu physique peu sensible 
o Exploitation de sables graveleux du Tertiaire de faible épaisseur, en eau. La nappe de 

l’Eocène n’est pas utilisée à des fins agricoles aux alentours immédiats du projet.  
o Il n’y a pas de captage d’alimentation en eau potable à proximité du site 

 

• Un milieu naturel sensible 
o La carrière et son extension ne seront peu ou pas visibles depuis les habitations les 

plus proches. La zone de forte visibilité se localise le long de la RD 137. 
o Aucune zone protégée n’intercepte le projet, et il n’y a aucun lien avec la zone Natura 

2000 en aval du site 
o Les enjeux environnementaux des terrains de l’extension sont modérés. Ils sont 

localisés sur une prairie de pâture, ayant des caractéristiques de zones humides dont 
les fonctionnalités sont faibles. Cette zone humide détruite sera compensée à 150% 
en surface, à une quinzaine de kilomètres.  

o Le maintien de l’activité de carrière est bénéfique pour trois espèces de plantes et 
pour les crapauds calamites. 

 

• Un milieu humain peu sensible  
o La densité de population est faible, dans un environnement rural, agricole et boisé. 

 

  



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 1b - 21_14.37_FMI/1402 4 

 
Plan de remise en état final 
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I. LOCALISATION DU PROJET 
 

I.A LOCALISATION GENERALE 
 

- Département : Gironde (33) 
 

- Commune : SAINT-AUBIN-DE-BLAYE 
 

- Lieu-dit : « Comteau de Roubisque » 
 

- Coordonnées géographiques de la carrière :  
 

Points de géoréférencement 
Lambert 93 (en mètres) 

X Y 

Périmètre renouvelé 

A 420 481 6 466 833 

B 420 571 6 466 971 

C 420 518 6 467 066 

D 420 544 6 467 119 

E 420 477 6 467 225 

F 420 283 6 467 119 

G 420 402 6 466 846 

H 420 316 6 466 856 

Périmètre d’extension 

I 420 161 6 467 205 

J 420 272 6 467 483 

K 420 344 6 467 356 

L 420 374 6 467 376 

 

Les points de géoréférencement sont indiqués sur le plan, en page suivante.  
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Figure 1 : Plan parcellaire
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Accès à la carrière  

 

L’accès à la carrière de « Comteau de Roubisque » s’effectue par la RD n°254 via un chemin privé situé 

sur la parcelle n°84, section ZE, commune de SAINT-AUBIN-DE-BLAYE. Il n’y aura pas de modification 

de cet accès. 

 

 

I.B REFERENCE CADASTRALE DE LA CARRIERE ET DE SON EXTENSION 
 

La carrière et son extension sont localisées sur la parcelle ZD 339, appartenant à Monsieur Daniel 

Grelier. 

 

 

I.C REERENCE CADASTRALE DE LA PARCELLE ACCUILLANT LES MESURES COMPENSATOIRES 

RELATIVE A LA DESTRUCTION DES ZONES HUMIDES 
 

La mesure compensatoire est localisée sur les parcelles AB5 et AB24 sur la commune de Blaye. 

La société Grelier & Fils bénéficie des terrains, appartenant à M. Franck et Mme Fabienne Grelier. 
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II. ATTESTATIONS DE MAITRISE 

FONCIERE 

II.A PARCELLE ZD 339 (EXPLOITATION DE CARRIERE) ET ZE 84 (ACCES) 
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II.B PARCELLES DE COMPENSATION ZONE HUMIDE 

 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE Doc 1c - 21_14.37_FMI/1402 9 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE Doc 1c - 21_14.37_FMI/1402 10 

 
 

 

 

 



mars 2021 
 

Géoaquitaine - 12 avenue Fernand Pillot - 33133 GALGON 

Tél : 05.57.84.36.09 - http://www.geoscop.com - geoaquitaine@geoscop.com 

 

 

  

http://www.geoscop.com/


mars 2021 
 

Géoaquitaine - 12 avenue Fernand Pillot - 33133 GALGON 

Tél : 05.57.84.36.09 - http://www.geoscop.com - geoaquitaine@geoscop.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.geoscop.com/


 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 3a - 21_14.37_FMI/1402 1 

 

SOMMAIRE 

 

I. CAPACITES TECHNIQUES ..................................................................................................... 2 

II. CAPACITES FINANCIERES ..................................................................................................... 3 

III. ANNEXES ............................................................................................................................ 4 

III.A BILAN COMPTABLE 2020 ..................................................................................................... 4 

III.B BILAN COMPATBLE 2019 ................................................................................................... 30 

III.C BILAN COMPTABLE 2018 ................................................................................................... 56 

III.D COTATION BANQUE DE FRANCE ........................................................................................ 81 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 3a - 21_14.37_FMI/1402 2 

 

I. CAPACITES TECHNIQUES 
 

La SARL Grelier & Fils est une entreprise familiale créée en 1992.  

Elle exploite 3 carrières de sables, sables et graviers dans le Blayais, à BERSON, SAINT-CHRISTOLY-DE-

BLAYE et SAINT-AUBIN-DE-BLAYE. 

L’ensemble des matériaux extraits (environ 50 000 tonnes par an en moyenne) est traité sur 

l’installation de SAINT-MARTIN-LACAUSSADE, siège de la société.  

 

Elle dispose d’un personnel de 8 personnes. 

Au niveau technique, la société possède 4 chargeurs, et de 7 camions de transport (trois semis, trois 

6x4, un 8x4). 

 

Elle exploite depuis de nombreuses années des carrières dans ce secteur géographique et a démontré 

son savoir-faire pour l’exploitation et le réaménagement des sites.  

La photographie ci-dessous présente le réaménagement effectué par la société sur son site des 

Cabanes sur la commune de SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE. 
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II. CAPACITES FINANCIERES 
 

Le chiffre d’affaires de la société des trois dernières années s’établi a plus de 1 300 000 euros et en 

augmentation :  

- 2018 : 1 343 000 euros 
- 2019 : 1 388 000 euros 
- 2020 : 1 411 000 euros 

 

La société dispose d’une bonne assise financière pour mener à bien l’exploitation de l’extension de la 

carrière de SAINT-AUBIN-DE-BLAYE, et honorer l’ensemble des engagements pris dans la présente 

demande. 

Les bilans comptables et la cotation banque de France sont présentées en Annexes. 
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III. ANNEXES 

III.A BILAN COMPTABLE 2020 
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AVANT-PROPOS 

 
 
 
Considérant que les carrières sont des établissements classés pour la protection de l’environnement 
soumis à autorisation, le législateur impose qu’à la demande d’autorisation soient jointes une étude de 
dangers (article D. 181.15-2 du Code de l’environnement). 
 
Le présent document expose les dangers que peut présenter l’installation en cas d’accident et justifie 
les mesures propres à en réduire la probabilité et les effets. Il prend en compte le projet de 
renouvellement et d’extension de la carrière de « Comteau du Roubsique» sur la commune de SAINT-
AUBIN-DE-BLAYE. Ces études sont conduites conformément aux dispositions : 

− des alinéas I-10e et III de l’article D. 181-15-2, 

− de l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels à l’élaboration des études des dangers des 
installations classées soumises à autorisation, 

− du décret n° 95-694 du 3 mai 1995 modifié et complétant le Règlement Général des 
Industries Extractives, institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié. 

 
La présente étude de dangers est précédée d’un résumé non technique (pages 7 à 13). 
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I.  RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE 

DE DANGERS 
 
 
Les activités des installations classées peuvent présenter des dangers ou des inconvénients divers tels 
que des risques de chutes, risques électriques, de pollution de l’air et des eaux ou des nuisances 
sonores… Dans ce cadre, elles nécessitent la réalisation d’une étude de dangers basée sur une analyse 
des risques liés aux produits et aux équipements. 
 
L’exploitation de carrières (activités d’extraction de matériaux à partir du sol et du sous-sol) est 
soumise à cette législation. 
 
L’étude de dangers développe les points exposés ci-après, ainsi qu’un certain nombre d’autres risques 
considérés comme moins sensibles sur ce type d’installations classées et les mesures appropriées pour 
en réduire les effets. Elle reste en adéquation avec l’importance des risques engendrés par l’installation 
compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés aux articles L. 211-
1 et L. 511-1 du Code de l’environnement. 
 
 

I.A RAPPEL DES PARTICULARITES DU PROJET  
 
Pour l’exploitation de la carrière de « Comteau du Roubisque » à SAINT-AUBIN-DE-BLAYE, sont prévues 
les conditions suivantes : 

− Décapage des terres végétales et des stériles de découverte à la pelle hydraulique, 

− Extraction à la pelle hydraulique et mise en stock du sable pour égouttage, 

− Evacuation par camion de la production brute vers les installations de traitement sur la 
commune de SAINT-MARTIN-LACAUSSADE, 

− Remise en état par remblayage partiel avec les stériles de découverte et de traitement, 
complété par des matériaux provenant des installations, 

− Maintien d’un secteur en eau d’environ 12,6 ha en fin d’exploitation. 
 
 

I.B IDENTIFICATION DES DANGERS ET LEUR LOCALISATION 
 
Les zones de dangers et d’effets des accidents potentiels sont localisées principalement : 
 
✓ Pour les risques liés aux déplacements des personnes et des engins : 

– Dans le périmètre d’extraction (risques de chutes d’un engin ou du personnel, dangers liés à 
l’instabilité des talus), risque de noyade 

– Sur les pistes et aires de manœuvre (risque associé à la circulation et mouvements des engins : 
écrasement…), 

– Sur les zones de stockage et de dépôt des matériaux au cours de leur constitution 
(éboulement), 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – Mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 3b - 21_14.37_FMI/1402 7 

– A l’accès au site sur la RD n°254 : risque de collisions avec des tiers. 
 
✓ Pour le risque de déversement de produits : 

– A proximité des engins en activité (incident sur un réservoir de carburant ou d’huile ou d’un 
flexible hydraulique). 

 
✓ Pour le risque électrique, d’incendie : 

– Sur les véhicules intervenant sur site (très peu nombreux), 

– Au droit des lignes HT en bordure du site, lors de la mise en place du merlon de protection le 
long de la RD n°237. 

 
Ils concernent exclusivement le personnel de l’entreprise sauf pour la circulation routière.  

Les risques de propagation des effets des accidents vers le milieu extérieur sont extrêmement faibles 
(incendie des espaces voisins). De même, les dangers extérieurs au site (circulation sur les voies 
publiques, incendie) ont peu de possibilité d’atteindre le site. 
 
A ces risques, se rajoutent ceux liés à des actes de malveillance qui sont localisés en toutes zones de 
la carrière (vols, dégradations…), et ceux liés à des faits impondérables (foudre, chute d’avion …), qui 
sont localisés en toutes zones de la carrière. 
 
 

I.C PROBABILITE, CINETIQUE ET ZONES D’EFFETS DES ACCIDENTS POTENTIELS 
 
La « probabilité » des évènements fait référence à l’échelle de l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 
29 septembre 20051 : 

− les déplacements internes : les risques sont liés à l’accès des personnes aux engins (risque de 
chute, d’écrasement), aux installations (chutes, blessures diverses…), aux déplacements de ces 
engins (risque de collision entre engins ou engin-piéton, risque de chutes des engins…), aux 
instabilités des fronts, des stocks et des bordures du plan d’eau ou du bassin d’infiltration (avec 
risque de noyade). Il s’agit d’évènements soudains et possibles sur les carrières, avec des 
conséquences potentiellement graves mais exclusivement pour les salariés et entreprises 
extérieurs (pas de tiers impliqué). La zone d’effet reste circonscrite aux abords de l’accident 
sans zone de létalité hors de l’établissement. Risque modéré et acceptable. 

− Instabilité des fronts et des stocks : les risques d’affaissement de terrain sont liés à la nature 
des formations (sable) et à la profondeur de la carrière. Ce type d’évènements peut être 
soudain mais avec des indices précurseurs. Les conditions d’exploitation, la hauteur des fronts 
associées aux distances de sécurité prises vis-à-vis des tiers et des zones sensibles (> 50 m pour 
les habitations, 20 m pour les voies de circulation) rendent ce risque improbable. Risque très 
faible et acceptable.   

− Risque explosif et de projections : il n’y a pas d’utilisation d’explosifs sur le site, non concerné. 

− Risques électrique et d’incendie liés aux engins : il s’agit d’évènements à développement 
relativement lent, avec des conséquences essentiellement matérielles. Il s’agit d’incidents 
signalés à plusieurs reprises sur des carrières, en liaison avec des ateliers ou des installations. 
Sur le site, l’absence d’atelier et d’installation de traitement, rendent ce risque très peu 
probable. Les engins utilisés sont conformes aux normes en vigueur et contrôlés 

 
1 : Descriptif de la méthodologie, pages 21 à 22. 
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régulièrement. Des dispositions spécifiques sont mises en place pour ce risque. Risque faible 
et acceptable. 

− Risques électriques liés à ligne à haute tension et basse tension : il s’agit d’évènements à 
développement rapide, avec des conséquences pouvant être humaines (pouvant être graves) 
et matérielles. Il s’agit d’incidents signalés à plusieurs reprises sur des carrières, en liaison avec 
la manipulation d’engins à proximité des fils conducteurs. Des dispositions spécifiques sont 
mises en place pour ce risque. Risque faible et acceptable et ne concerne que le personnel. 

− Risque lié aux déversements d’hydrocarbures : un déversement accidentel reste un 
évènement possible. La propagation des produits se fait d’une manière lente permettant des 
interventions. La zone d’effet est limitée potentiellement à la surface du plan d’eau, avec 
transfert à l’intérieur du périmètre. Les volumes mis en jeu seront toujours très faibles et 
facilement résorbables. Risque très faible et acceptable. 

− Risques liés aux déplacements externes : ces risques sont caractérisés principalement par 
l’interaction entre deux véhicules ou entre un véhicule et une personne, un bien ou un 
matériel. Ils sont liés, comme les déplacements internes, à un défaut mécanique ou humain et 
se traduisent par des blessures plus ou moins graves, voire des conséquences 
environnementales (pollution liée au contenu des véhicules mis en cause). La zone d’effet 
concerne le domaine public mais les mesures de prévention sont nombreuses. Risque modéré 
et acceptable. 

− Risques liés à des évènements externes : ils peuvent être liés à des actes de malveillance (vols 
assez fréquents sur ce type de sites), ou à des faits impondérables (séismes, foudre…). Ils ont 
des conséquences similaires à celles listées ci-dessus (incendie, pollution, blessés…). Risques 
très faibles. 

 
Note : après remise en état de la carrière, la zone à risques sera réduite au plan d’eau résiduel (risque 
de noyade). Des mesures seront prises par l’exploitant pour sécuriser les abords du périmètre avant la 
cessation d’activités et aménagements de certains secteurs accessibles au public (zone à pente douce 
pour le plan d’eau et les zones remblayées…). Le risque est faible et acceptable. 
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Figure 1 : Principales zones de dangers 
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Sources de danger 
Risque potentiel 

associé 
et niveau retenu* 

Mesures préventives ou curatives existantes 
Extension 
possible 

du risque 

Présence d’un plan 
d’eau  

Risque de chute avec 
risque de noyade. 

– Limitation des accès (portail, clôture) 
– Entretien des berges, avec zones à pentes douces  
– Gilets de sauvetage, bouées munies de toulines en 

bordure. 
– Affichage.  

Limitée au 
site. 

Présence 
d’hydrocarbures 
(réservoirs des 

engins) 

Risque d’incendie 
d’un engin. 

– Présence d’extincteurs dans les engins, sur les 
installations,  

– Entretien régulier des engins (hors site) et matériels. 
– Contrôle régulier des extincteurs. 
– En cas de pollution des sols : voir ci-dessous. 

Limitée au 
site. 

Pollution des sols (et 
des eaux) 

par hydrocarbures. 

– Entretien des engins et ravitaillement à l’extérieur du 
site 

– En cas de fuite d’engin : 
. kits antipollution présents sur les engins, 
. décapage des terres souillées,  
. pas d’exhaure vers le milieu extérieur, 
. pompage des eaux polluées,  
. évacuation des sols et des eaux vers des sites de 

traitement agréés, 
. boudin absorbant pour les hydrocarbures autour 

de la pompe,  
– Contrôle de la qualité des eaux (plan d’eau). 

Faible 
extension 
possible. 

Présence d’engins : 
pelle hydrauliques, 
chargeur, camions. 

Collision entre deux 
engins 

ou avec un piéton. 

– Interdiction d’accès sur le site aux personnes non 
autorisées (panneaux, merlons, clôtures). 

– Entretien et contrôle régulier. 
– Consignes de sécurité à respecter. 
– Pistes bien dimensionnées et entretenues, Visite 

médicale pour adaptation au poste de travail. 

Limitée au 
site 

Présence de stocks 
Risque 

d’ensevelissement. 

– Limitation de l’accès. 
– Vérification de la stabilité des stocks (pente 

d’équilibre). 

Limitée au 
site. 

Véhicules sur route 

– Collision entre 2 
véhicules ou avec 
un piéton, un 
matériel. 

– Chute, 
renversement 
d’un véhicule. 

– Entretien et contrôle régulier des véhicules, avec une 
vérification générale périodique. 

– Signalisations. 
– Formation des conducteurs. 
– Respect du Code de la route. 
– Sécurisation de l’accès au site au niveau de l’insertion 

avec la RD n°254 
– Contrôle des chargements. 
– Visite médicale 

Voies 
publiques 
et biens 

limitrophes. 

Note : L’impact sonore n’est pas considéré comme présentant un risque de danger.  

Tableau 1 : Synthèse des dangers et des mesures préventives ou curatives 
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Ces mesures permettent d’atteindre, dans des conditions économiques acceptables, un niveau de 
risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et de la vulnérabilité de 
l’environnement du projet. 

 
Les moyens de secours privés et publics, dont le pétitionnaire dispose pour combattre les effets d’un 
éventuel sinistre, sont exposés au chapitre II.4.4 de cette étude. 
 
L’étude de dangers ci-après développe les points exposés ci-dessus, ainsi qu’un certain nombre 
d’autres risques considérés comme moins sensibles sur ce type d’installations classées et les mesures 
appropriées pour en réduire les effets. Elle reste en adéquation avec l’importance des risques 
engendrés par l’installation compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts 
mentionnés aux articles L. 211.1 et L. 511.1 du Code de l’environnement. 
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II. ÉTUDE DE DANGERS 
 

II.A INTRODUCTION 
 
Considérant qu’une carrière de sables est un établissement classé pour la protection de 
l’environnement soumis à autorisation, le législateur impose qu’à la demande d’autorisation soit jointe 
une étude de dangers (article L. 181-25, D. 181-15-2-10° et III de l’article D. 181-15-2 du Code de 
l’environnement). Elle prend en compte la prévention des risques technologiques, au même titre que 
les limitations des rejets polluants. 
 
Une carrière à ciel ouvert, comme d'ailleurs toute installation classée, présente un certain nombre de 
dangers inhérents à son activité1. Pour l’analyse de ces risques, il convient de rappeler le type 
d’activités exercées sur le site, les produits impliqués, l’historique de l’accidentologie sur de tels sites 
ainsi que les intérêts à protéger. 
 
Dans le cadre des activités définies dans la présente demande, les risques suivants ont été analysés : 

– Le risque d’incendie, 

– Le risque électrique, 

– Le risque de pollution des sols et des eaux, 

– Le risque d’instabilité des terrains et de chute, 

– Les risques associés aux déplacements et à la présence d’engins sur site. 
 
Il convient d’y rajouter les risques d’origine externe associés aux faits impondérables (sismicité, foudre, 
feux de forêt), à la malveillance, à la circulation externe. 
 
Il apparaît donc nécessaire de les définir et d'en préciser les conséquences éventuelles pour l'homme 
et l'environnement ainsi que les mesures préventives et correctives qui ont été retenues pour : 

– réduire la probabilité des accidents ou en limiter la gravité lorsqu'ils surviennent, par la mise 
en place de dispositifs techniques de sécurité et par une sensibilisation et une formation 
spécifique du personnel, 

– accroître l'efficacité des secours. 
 
La personne physique chargée de la direction technique des travaux et de la sécurité sur la carrière de 
« Comteau du Roubisque » est Monsieur Grelier.  
 
Les équipements relatifs à la sécurité seront contrôlés annuellement par un organisme extérieur de 
prévention agréé par le Ministère en charge de l'industrie. 
 
Une formation sécurité est dispensée à tous les conducteurs d'engins et chefs de carrière. Des audits 
sécurité-environnement sont réalisés régulièrement sur chacun des sites (vérification annuelle des 
extincteurs, organisme extérieur de prévention PREVENCEM…). 
 
  

 
1 : Les différentes phases de cette activité, les produits mis en œuvre et les équipements figurent au document 2a de l’étude 

d’impact jointe et on s’y reportera pour plus d’informations. 
 



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – Mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 3b - 21_14.37_FMI/1402 13 

 

II.B DONNEES GENERALES  
 
La présentation du projet est détaillée dans les documents 1a et 2a de cette demande, auxquels on se 
reportera pour plus d’informations. Ses grandes lignes et quelques aspects particuliers sont rappelés 
ci-après.  
 
 
II.B.1 DESCRIPTION DE L’ACTIVITE  

 
II.B.1.1 Nature et volume des activités 

 
Exploitation de sables pour la production de granulats : carrière à ciel ouvert d’une profondeur 
moyenne de 3,5 à 4,5 m, exploitée en eau. Les activités exercées relèvent des rubriques suivantes de 
la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et de la 
nomenclature Eau (IOTA) :  
 

Désignation Caractéristiques du site Rubrique Régime 
Rayon 

affichage 

Exploitation de carrière 

Superficie de la demande : 150 380 m², 
dont 82 400 m² d’extension 

Superficie extraite totale : 126 000 m² 
(dont 7,4 ha environ pour l’extension) 

Cote minimale du fond de fouille : 4,5 m 
NGF 

Durée d’exploitation : 20 ans 

Production annuelle 
(commercialisable) : 

Moyenne : 16 000 tonnes 

Maximale : 30 000 tonnes 
 

2510-1 Autorisation 3 km 

Tableau 2 : Nomenclatures ICPE 

 

Désignation Caractéristiques Rubrique Régime 

Plan d’eau permanent ou non, 
d’une superficie supérieure à 3 ha  

Création d’un plan d’eau, à l’issue de 
l’exploitation 

Superficie totale d’environ : 12,6 ha  

3.3.1.0 A 

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la 
zone asséchée ou mise en eau 

étant supérieure à 1 ha. 

Supérieure à 1 ha 

Superficie de zone humide détruite de 
7,2 ha 

3.2.3.0 A 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol 

ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie 

du bassin naturel. 

Surface du projet 15 ha  
Surface du bassin-versant interceptée : 

9,6 ha  

Total : ha 24,6 > 20 ha 

2.1.5.0 A 

Tableau 3 : Nomenclatures IOTA 
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II.B.1.2 Les différentes phases d’activité 

 
▪ Exploitation d’une carrière de sables et graviers à ciel ouvert, mettant en œuvre les types de 
travaux suivants : 

– décapage des matériaux de recouvrement (terres végétales et stériles de recouvrement) à la 
pelle hydraulique, 

– Extraction des sables à la pelle hydraulique en rétro, 

– Reprise des matériaux à l’aide d’une chargeuse pour chargement dans les camions, 

– Remblayage partiel et talutage des berges du plan d’eau à partir des stériles d’exploitation 
(stériles de découverte, stériles de traitement) et des matériaux provenant des installations 
de traitement, 

– mouvement d’engins pour le réaménagement. 

 
▪ Enlèvement des matériaux (activité commerciale) : 

– Mouvement des véhicules sur la piste d’accès, 

– Evacuation vers le réseau routier public par camions. 

 
▪ Divers : 

– Suivi de la propreté des voies de circulation et des aires de manœuvre, 
 
 
II.B.1.3 Les produits mis en œuvre  

 
Outre les matériaux extraits et les matériaux apportés depuis l’installation pour le réaménagement du 
site, sont et seront utilisés : 

– Les GNR et gasoil constituant le carburant des engins de chantier et des véhicules, 

– Les huiles-moteur et les huiles hydrauliques utilisées pour le fonctionnement des engins, 

– L’eau pompée dans le plan d’eau pour limiter l’envol des poussières sur les pistes. 
 
 
II.B.1.4 Les équipements 

 
L’exploitation des sables nécessite l’utilisation d’engins et matériels adaptés aux différentes étapes de 
l’activité. Ainsi, sont et seront utilisés : 

− une pelle mécanique  

− une chargeuse. 
 
 
II.B.1.5 Présentation du trafic généré 

 
La production de cette carrière (jusqu’à 30 000 tonnes/an en période de pointe de production) ne sera 
pas modifiée avec le projet d’extension. Le trafic généré est estimé entre 3 et 8 rotations de camions 
par jour sur les voies publiques. Cela représente au maximum un à deux véhicules par heure qui 
rejoignent la RD n° 254.  
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II.B.1.6 Organisation du travail 

 
Les horaires de fonctionnement normal du site s’inscrivent dans la tranche horaire 7 h 00 – 19h00, du 
lundi au vendredi, hors week-ends et jours fériés. Ces horaires seront maintenus à l’identique dans le 
cadre du nouveau projet.  
 
Une à trois personnes sont et seront employées de façon permanente sur la carrière. L’ensemble des 
équipements concourant aux activités sur ce site sera conforme au Règlement Général des Industries 
Extractives. 
 
 
II.B.2 DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Cet aspect est largement abordé et développé dans l’étude d’impact environnementale jointe 
(document 2a) et qui traite plus particulièrement des relations du projet avec son environnement. 
L’analyse de ce contexte dans le cadre d’un éventuel sinistre conduit à préciser les caractères du milieu 
extérieur qu’il convient de préserver ainsi que les faits aggravants que ce milieu pourrait avoir en cas 
de sinistre. 
 

✓ Les aspects extérieurs à préserver : 

– Les eaux souterraines, 

– Les eaux superficielles, dont le ruisseau de la Coulée situé à environ 250 m à du site (qui 
peut accueillir les eaux du plan d’eau lors des périodes de hautes eaux), 

– Les infrastructures existantes et réseaux (voies publiques, chemins, lignes électriques, 
canalisations enterrées d’eau), 

– Les habitations riveraines (dont la plus proche est à 50 m de la zone d’extraction), 

– Les parcelles agricoles périphériques et les haies et espaces boisés aux pourtours du site. 

 

✓ Les facteurs extérieurs aggravants en cas de sinistre : 

– la circulation sur les voies publiques riveraines (routes départementales),  

– activités agricoles sur les terrains riverains. 
 
 
II.B.3 ACCIDENTS SURVENUS SUR DES SITES SIMILAIRES 

 
Selon la base de données des accidents technologiques et industriels ARIA (Analyse, Recherche et 
Information sur les Accidents) du Bureau d'Analyses des Risques et Pollutions Industrielles (BARPI) du 
Ministère en charge de la prévention des risques, les accidents ayant eu lieu sur des sites similaires 
sont les suivants1 : 
 
 
 
 
 
 

 
1 Analyse réalisée sur la base des accidents dans ARIA (Ministère en charge de la prévention des 
risques) entre le 1er janvier 1991 et le 31 décembre 2019 sur les activités de carrières ICPE en France 
hors accidents du travail. 
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Origine de 
l'accident 

Nature de l'accident  Nombre d'accidents : 140 
(France) 

N° 
d'ordre 

In
te

rn
e 

Incendie de matériels, engins, pneus … 27,1 % 1 
Déversement principalement de matières 
minérales de décantation ou de produits 
polluants (hors hydrocarbures) avec atteinte 
plus ou moins grave du milieu aquatique 

13,6 % 2 

Déversement d'hydrocarbures issu d'un 
stockage ou d'un système de distribution 

10,9 % 3 

Projections (pierres lors de tirs d'abattage : 7,1 
% - autres projections : 3,6 %) 

10,7 % 4 

Effondrement de parois, glissement de terrains 
(y compris sur anciennes cavités souterraines) 

6,4 % 5 

Chute / Enlisement  6,4 % 5 
Risque des transports (VL/PL) 5,7 %  7 
Accident avec réseau électrique aérien ou 
enterré – Electrocution 

5,0 % 8 

Réactions de produits chimiques 3,5 % 9 
Présence d’engin de guerre 1,4 % 10 

Externe Malveillance / intrusion 4,3 % 1 
Inondation de l'excavation 4,3 % 1 
Glissement de terrain 0,7 % 3 

Tableau 4 - Synthèse par type des accidents technologiques et industriels répertoriés dans Aria (Ministère en 
charge de la prévention des risques) – Période 1991 – 2019 

La majeure partie des accidents survenus en carrière concerne l'incendie et le déversement de 
matières minérales de décantation. 
Hors personnel de carrière ou de sous-traitants, 5 cas de mortalités de tiers ont été observés sur la 
période : 

• 3 morts survenus par chutes ou noyade au sein de la carrière suite à une intrusion 

illégale dans le site, 

• 2 morts de géologues en prospections scientifiques sur les fronts. 

Les blessés tiers recensés concernent les personnels des services de secours intervenus pour maîtriser 
les incendies ainsi que des chutes lors des intrusions. 
 
Au regard du nombre total de sites d’extraction et de traitement autorisés sur le territoire national 
(environ 2 600 au 31 décembre 2019), ces 144 accidents répertoriés sur ces 28 années indiquent que 
ce type d’activité est faiblement accidentogène. 
 
Hors personnel de carrière ou de sous-traitants, 5 cas de mortalités de tiers sont observés sur la 
période :  

• 3 morts survenus par chutes ou noyade au sein de la carrière suite à une intrusion illégale 

dans le site, 

• 2 morts de géologues en prospections scientifiques sur les fronts. 

Les blessés tiers recensés concernent uniquement les personnels des services de secours intervenus 
pour maîtriser les incendies. 
 
Au regard du nombre total de sites d’extraction et de traitement autorisés sur le territoire national 
(environ 2 700 au 31 décembre 2015), ces 96 accidents répertoriés sur ces 25 années indiquent que ce 
type d’activité est faiblement accidentogène. 
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II.B.4 RETOUR D’EXPERIENCE DE L’INDUSTRIEL  

 
La société Grelier tient le registre des accidents survenus sur ses carrières. Pour les 10 dernières 
années, il s’agit en quasi-totalité d’évènements internes, sans gravité.  
 
En 15 ans, il n’y a pas eu d’accident de la circulation impliquant un camion de transport de SAINT-
AUBIN-DE-BLAYE, sur une voie publique hors carrière.  
 
 

II.B.5 LES TYPES DE RISQUES A PRENDRE EN COMPTE 

 

Dans le cadre des activités définies dans la présente demande, les risques suivants sont à prendre en 
compte : 
 
✓ Risques d’origine interne : 

1. Les risques associés aux déplacements internes et risques associés (accidents par collision 
des engins, véhicules et piétons, risques d’instabilité, de chute et de noyade). 

2. Le risque d’instabilité de talus et de chutes, et de noyade. 

3. Le risque électrique (lié entre autres à la présence de la ligne HT/BT en limite du site). 

4. Le risque de rejet et dispersion des produits. 
 

✓ Risques d’origine externe : 

1. Les risques associés à la circulation. 

2. Les risques associés à la malveillance. 

3. Les risques associés aux faits impondérables. 
 

✓ Risques associés au désengagement de l’activité en fin d’exploitation. 

– Noyade dans le plan d’eau résiduel. 
 
Ces différents risques seront évoqués au chapitre III, et pour chacun d’entre eux, seront abordés, 
dans le cadre de leur relation à l’environnement : 

– la nature, les situations et les origines possibles, 

– la probabilité d’occurrence, 

– les facteurs aggravants, 

– les conséquences du risque évoqué, 

– la cinétique des phénomènes, 

– les mesures de limitation du risque et de prévention. 
 
Les moyens d’intervention seront, quant à eux, décrits dans un chapitre spécifique. 
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II.C ÉVALUATION DE LA PROBABILITE D’OCCURRENCE DES PHENOMENES DANGEREUX ET 

ACCIDENTS 
 
Le critère d’acceptabilité d’un risque est caractérisé par la combinaison de la probabilité du risque avec 
sa gravité. 
 
✓ Définition de l’échelle de gravité : 
 
L’échelle de gravité, définie dans l’arrêté du 29 septembre 2005, est donnée au tableau ci-après et 
concerne uniquement les personnes extérieures à l’établissement. 
 
 

Niveau de gravité 
Zone (SELS) délimitée par le 

seuil des effets létaux 
significatifs 

Zone (SEL) délimitée par le seuil 
des effets létaux 

Zone (SEI) délimitée par le seuil des 
effets irréversibles sur la vie humaine 

5 - Désastreux 
Plus de 10 personnes 

exposées 
Plus de 100 personnes exposées Plus de 1 000 personnes exposées 

4 - Catastrophique 
Moins de 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées 
Entre 100 et 1 000 personnes exposées 

3 - Important Au plus 1 personne exposée Entre 1 et 10 personnes exposées Entre 10 et 100 personnes exposées 

2 - Sérieux Aucune personne exposée Au plus 1 personne exposée Moins de 10 personnes exposées 

1 - Modéré Pas de zone de létalité hors de l’établissement 
Présence humaine exposée à des effets 
irréversibles inférieure à une personne 

Tableau 5 : Echelle de gravité 
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✓ Définition de l’échelle de probabilité : 
 
L’échelle de probabilité, définie dans l’arrêté du 29 septembre 2005, est donnée au tableau ci-après. 
 

 

Classe de 
probabilité 

E D C B A 
Type 

d’appréciation 

 
« Évènement possible 

mais extrêmement 
peu probable » 

« Évènement très 
improbable » 

« Évènement 
improbable » 

« Évènement 
probable » 

« Évènement 
courant » 

Qualitative 

N’est pas impossible 
au vu des 

connaissances 
actuelles, mais non 
rencontré au niveau 

mondial sur un grand 
nombre d’années et 

d’installations 

S’est déjà produit 
dans ce secteur 

d’activité mais a fait 
l’objet de mesures 
correctes réduisant 
significativement sa 

probabilité 

Un évènement similaire 
déjà rencontré dans le 
secteur d’activité ou 

dans ce type 
d’organisation au 

niveau mondial, sans 
que les éventuelles 

corrections intervenues 
depuis apportent une 
garantie de réduction 

significative de sa 
probabilité 

S’est produit et/ou 
peut se produire 

pendant la durée de 
vie de l’installation 

S’est produit sur 
le site considéré 

et/ou peut se 
produire à 

plusieurs reprises 
pendant la durée 

de vie de 
l’installation, 

malgré 
d’éventuelles 

mesures 
correctives 

Semi-qualitative 
Cette échelle est intermédiaire entre les échelles qualitative et quantitative et permet de tenir compte des mesures de 

maîtrise des risques mises en place 

Quantitative (par 
unité et par an) 

 10-5 10-4 10-3 10-2 

Tableau 6 : Echelle de probabilité 
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II.D DISPOSITIONS MISES EN PLACE SUR LE SITE 
 
II.D.1 CLOTURE ET MERLON  

 
Afin d'éviter les risques d'accidents et actes 
malveillants, le site (ensemble du projet) sera 
équipé d’une clôture barbelée (4 rangs), d’une 
hauteur de 1,6 m située sur la limite extérieure 
à la zone de sécurité. Cette clôture sera 
reconstituée en cas de besoin. 
 
Un système de fermeture interdit l'accès au 
site en dehors des heures de travail. De plus, 
sur le pourtour de l’excavation (gisement) et 
en limite de la zone intérieure de sécurité, un 
talus de protection pourra être réalisé. 
 
 
 
 
II.D.2 AFFICHAGE ET INFORMATION DU PERSONNEL  

A l’image de la situation actuelle, un panneau, 
répondant aux normes en vigueur, sera placé à 
l'entrée du site, ainsi qu’un panneau interdisant 
l’accès au public. Ce panneau indiquera 
également les références de l’arrêté 
préfectoral. 
 
Les consignes de sécurité, à observer lors d’un 
sinistre, comportant les numéros de téléphone 
des services de secours et d'incendie sont 
enregistrés dans les téléphones mobiles des 
personnels du site. L'affichage de l'adresse et 
du numéro d'appel des secours d'urgence, ainsi 
que ceux du Médecin du Travail et de 
l'Inspecteur du Travail apparaîtront clairement 
sur le site comme prévu à l'article L. 620-5 du 
Code du travail. 
 
Les centres de secours les plus proches sont : 

− Les Pompiers ......................................................................................................................18 

− Le SAMU. ............................................................................................................................15 

− La Gendarmerie .................................................................................................................17 

− Le centres d’incendie et de secours de Blaye (15 km/17minutes 

− Les médecins locaux (St-Ciers sur Gironde) 
 
Les mesures de sécurité, les consignes d'exploitation et les prescriptions, les mesures à prendre en cas 
d'incident ou d'accident, sont et seront portées à la connaissance de l'ensemble du personnel 
intervenant sur le site. 

Figure 2 : Photographie du portail et de la clôture 

Figure 3 : Photographie du panneau actuel 
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Des stages de formation sont et seront assurés et des sessions de sensibilisation et d’information sont 
et seront régulièrement effectuées au sein de l’entreprise, ainsi qu’avec le concours d’organismes 
extérieurs. 
 
L’accès à la carrière sera limité aux seules personnes habilitées et dans les conditions de sécurité 
requises. 
 
 
II.D.3 PREMIERS SOINS  

 
Une trousse de secours d’urgence est et sera en permanence sur le site. Elle sera contrôlée 
régulièrement. Si besoin est, il sera fait appel aux secours présents les plus proches.  
 
 
II.D.4 MOYENS D’INTERVENTION DE L’ENTREPRISE  

 
II.D.4.1 Procédure 

 
En cas de sinistre, la procédure d'intervention mise en œuvre au sein de l'entreprise est évolutive et 
adaptée à l'ampleur des dégâts et aux risques encourus. 
 
 
✓ Première phase : intervention d'urgence 

− arrêt localisé ou général de l'activité autour du point de sinistre, 
 
✓ Deuxième phase : information et coordination 

− Information du responsable de la société  

− Définition des moyens à mettre en œuvre afin : 
. De réduire le sinistre, 
. D’éviter son développement, 
. De pallier ses conséquences, 

− selon la gravité et les caractéristiques du sinistre, appel aux moyens de secours extérieurs. 
 
✓ Troisième phase : mise en œuvre des moyens de secours et de protection 

− affectation des tâches au personnel présent et réquisitionné (secours directs, surveillance, 
contrôle), 

− délimitation et matérialisation physique des zones de risque et de danger, ainsi que des aires 
de dégagement et d'intervention spécifiques éventuelles (pompiers, médecins, engins, 
véhicules de secours), 

− mise en place d'une signalisation spécifique (panneaux, feux, clôture, gardiennage...), 

− intervention sur les incidences secondaires possibles du sinistre et mise en œuvre des 
procédures de protection et de sauvegarde tant sur le site qu'à l'extérieur. 

 
✓ Quatrième phase : information extérieure 
 
Selon la nature, la gravité du sinistre et ses risques d'extension, les services de l’Inspection des 
Installations Classées et les services concernés par les mesures d’intervention et de réduction du 
sinistre ou associés aux dispositions de sécurité à mettre en œuvre (Gendarmerie, SDIS, Mairie, 
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Équipement…) seront successivement prévenus. Rappel des autorités et services susceptibles d’être 
informés : 

– Monsieur le Préfet du département de la Gironde - Tél : 05.46.27.43.00, 

– Monsieur le Maire de la commune de SAINT-AUBIN-DE-BLAYE – Tél : 05 57 32 62 03, 

– L’inspection des Installations Classées du département de la Gironde (DREAL) - Tél : 
05 56 24 88 22 

– Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie - Tél : 17,  

– Messieurs les Directeurs Départementaux des Services de l'État (SDIS, DDT, ARS) et tous les 
services concernés par le sinistre et son développement. 

 

 
II.D.4.2 Moyens disponibles  

 
L'ensemble du personnel présent sur les lieux sera réquisitionné et affecté à une tâche bien précise 
adaptée au sinistre à traiter. 
 
Les matériels et engins présents sur les lieux seront également affectés autant que de besoin à des 
tâches spécifiques (dégagement de matériaux, soutènement, levage, apport de terres...), leur 
utilisation respectant les règles de sécurité. 
 
Le personnel disposera également des matériels et des protections nécessaires lors de certaines 
interventions : extincteurs présents sur engins et dans l’atelier, le bureau et les locaux sociaux, moyens 
de communication radio, protections individuelles (casques, lunettes, gants, chaussures de sécurité, 
protections auditives), petit outillage. 
 
Le personnel disposera de téléphones mobiles. 
 
En cas d’incendie, un espace en d’eau (plan d’eau d’extraction) sera directement accessible aux 
véhicules de secours ainsi que des stocks de matériaux meubles.  
 
 

II.E IDENTIFICATION DES RISQUES  
 
II.E.1 LE RISQUE ASSOCIE AUX DEPLACEMENTS INTERNES  

 
✓ Nature, situation et origine des risques : 
 
Ce risque est essentiellement lié aux activités d’extraction, de traitement et de transport. Il trouve son 
origine dans la confrontation entre engins, entre des personnels piétons avec les engins, mais 
également au niveau d’instabilités des talus ou stocks. Il concerne un nombre varié d’accidents 
potentiels : 

– Chutes de personnes depuis les engins, le bassin, des zones de remblais (inattention ou 
malaise lors d’un déplacement, instabilités des talus ou stocks), 

– Chutes de personne avec risque de noyade aux abords du plan d’eau en exploitation, 

– Chocs violents entre engins ou entre un piéton et un engin, sur la zone de manœuvre de 
ces derniers. Ce risque, limité par le nombre limité de personnes sur site, est lié à des 
erreurs humaines (inattention, erreur de conduite…), 
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– Dysfonctionnement d’un engin, entraînant des blessures : pièces en mouvement, 
opérations de réparation… (intervention non sécurisée, avec erreur d’appréciation de 
l’opérateur…). 

 
Ce risque existe sur l'ensemble du périmètre. Les origines de ces dangers sont liées : 

– Au défaut de signalisation des matériels mobiles, 

– Aux erreurs de conduite ou d'appréciation ou défaillance humaine, 

– A la présence piétonne intempestive autour des matériels mobiles, 

– A la vitesse excessive sur les pistes et les voies de circulations. 
 
✓ Caractères aggravants : 
 
Ils résultent de différents paramètres : 

– Période de faible luminosité (début de matinée, fin de journée…), 

– Mauvaises conditions météorologiques réduisant la visibilité (pluie, brouillard) ou 
augmentant les risques d’instabilité (pluie, neige, gel…), 

– Eblouissements, 

– Intervention de personnel extérieur mal formé à la manipulation des engins et matériels, 

– Présence de boues rendant les surfaces glissantes ou réduisant la visibilité (projections), 

– Dégradation des systèmes de sécurité, 

– Evènement imprévu, à l’origine d’un sursaut ou d’un effet de surprise ou entrainant une 
situation mal connue et mal contrôlée. 

 
 
✓ Cinétique des évènements : 
 
Ce type d’accident est le plus souvent très rapide (collision, rupture), avec peu de possibilité 
d’intervention extérieure au cours de l’évènement.  
 
La chute d’un engin ou d’une personne dans un plan d’eau est en général relativement rapide, mais 
son évolution peut ensuite être lente (immersion d’un engin), permettant l’intervention des secours. 
 
✓ Conséquences d’un tel sinistre : 
 
Les conséquences d’un tel sinistre sont une atteinte aux personnes et au matériel : accidents corporels 
plus ou moins graves et dégradations plus ou moins importantes des matériels. À l’intérieur du 
périmètre, ces accidents ne concernent que le personnel et le matériel de l’entreprise et de ses sous-
traitants. 
 
L’analyse de l’accidentologie en carrière (Chapitre II.2.3 ci-avant) a montré que les 8 dernières années, 
ce type d’événements correspond aux 2/3 des cas relevés et une large majorité de ceux ayant entrainé 
des blessures graves ou mortelles pour le personnel des carrières. Pour la majeure partie, des erreurs 
d’inattention, ou le non-respect des règles de sécurité sont à l’origine de ces accidents. Les accidents 
entrainent cependant rarement une atteinte au milieu extérieur. Aucun tiers n’est concerné par ce 
type d’accident, à l’exception d’intrusions non autorisées sur les sites en périodes nocturnes. 
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Ces accidents entraînent cependant rarement une atteinte au milieu extérieur. Aucun tiers n’est 
concerné par ce type d’accident, à l’exception d’intrusions non autorisées sur le site en périodes 
nocturnes ou sur le weekend. 
 
✓ Mesures de prévention et de limitation du risque : 
 
• Les collisions entre engins et piéton-engin sont et seront prévenues par : 

− La restriction des accès aux seules personnes habilitées et le déplacement piéton réduit au 
minimum sur le site, 

− La limitation des déplacements piétons sur le site, 

− Les consignes aux conducteurs d’engins de rester dans leur véhicule autant que possible, 

− La formation des conducteurs d’engins et l’autorisation de conduite délivrée par l’employeur 
à chaque conducteur d’engin, 

− Le contrôle de l’aptitude médicale à la conduite des chauffeurs d’engins et l’autorisation de 
conduite délivrée par l’employeur à chaque conducteur d’engin, 

− Les engins sont équipés d’avertisseur de recul à fréquence mélangées (type cri du lynx) pour 
prévenir les autres usagers, 

− La limitation des accès aux seuls engins, matériels et véhicules autorisés, rappel à l’entrée du 
site par panneau, 

− L’entretien général des engins avec suivi régulier et intervention immédiate en cas d’anomalie 
constatée sur un dispositif de sécurité (vérification générale périodique), 

− L’utilisation des véhicules sur piste répondant aux exigences du RGIE et conformes au CE, 

− Une définition des priorités clairement énoncées et signalées et des limitations de la vitesse 
des camions et des engins à 15 km/h sur le site, 

− Piste suffisamment large et entretien régulier (enlèvement de tous les dépôts), 

 

 
Figure 4 : Piste d'accès au site 
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− La préservation de la visibilité sur les voies publiques à la sortie du site et de la piste d’accès, 

− L’allumage des feux des engins lorsque le temps rend la visibilité insuffisante ainsi qu’en début 
et fin de journée, 

− Un entretien général du périmètre pour laisser une excellente visibilité sur l’ensemble des 
zones d’activités, 

− Le port obligatoire d’un vêtement réfléchissant, d’un casque et de chaussures de sécurité pour 
toutes les personnes sur le site, 

− La formation du personnel aux risques encourus et aux mesures de protection impératives à 
respecter. 

 
• Le personnel sera soumis aux visites médicales du travail permettant de déceler toute inaptitude 
médicale aux tâches réalisées. 
 
Les règles de circulation et de déplacement sur le site sont appliquées à l’ensemble des usagers ainsi 
qu’au personnel des entreprises extérieures. L’accès au site est interdit aux personnes extérieures sans 
autorisation préalable, 

− Les interventions des personnels des entreprises extérieures font préalablement l’objet d’un 
protocole sécurité particulier. 

 
Note : Les règles d’utilisation des engins et véhicules de carrière sont en conformité avec les 
réglementations en vigueur et notamment le décret n° 84-147 du 13 février 1984 (Titre Véhicules sur 
pistes - VP.1-R du RGIE) visant à réduire les risques d’accidents. 
 
✓ Niveau de risque retenu : 
 
L’analyse des accidents déclarés montre que ce type d’accident est peu courant mais avec des 
conséquences humaines potentiellement importantes. Ces conséquences potentiellement graves, 
nous conduisent à considérer ce risque en modéré et acceptable. 
 
 
II.E.2 RISQUES D’INSTABILITE DES TERRAINS ET DE CHUTES 

 
✓ Nature, situations et origines possibles  
 
Le risque d’instabilité et de chute se caractérise par un affaissement des terrains, une perte d’équilibre 
et chute susceptible de mettre en cause l’intégrité des personnes et/ou des biens. La chute peut 
concerner : les personnes, les engins ou véhicules, les matériaux. Ce risque peut être associé à celui de 
noyade. 
 
La chute peut se produire en tout point de la carrière mais revêt des caractères distincts selon les lieux : 
 

– Chute sur les aires de circulation et les aires de stockage : 

. Chute de matériaux depuis les engins (camion, pelle hydraulique), 

. Extension du risque aux voies publiques lors de l’enlèvement des matériaux. 
 

– Chute en bordure de zones dangereuses : hors de la zone d’extraction et des zones de 
circulation sont considérées comme dangereuses : 

. L’aire de stockage des produits, 

. Le plan d’eau sur la zone d’extraction (risque alors associé à celui de noyade). 
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– Instabilité des fronts, stockages et des aires périphériques : 

. Affaissement et glissement des fronts d’extraction. De par leur nature physique, leur 
épaisseur, et du respect par l’exploitant d’une pente de l’ordre de 30%, leur stabilité est 
plutôt bonne, 

. Aire de stockage des matériaux. 
 

✓ Caractères aggravants 
 
Le risque de chute est accru dans les cas suivants : 

– Zone dangereuse masquée par végétation, dépôts (depuis talus et aires périphériques), 

– Angle de talutage trop élevé (secteur en cours d’exploitation), 

– Présence de boues ou poussières, rendant les surfaces glissantes et réductrices de visibilité sur 
les aires de circulation (projections), 

– Facteurs météorologiques (pluies, neige, vent, gel...), 

– Eblouissements, 

– Intervention de personnel extérieur mal formé à la manipulation des engins et matériels, 

– Evènement imprévu à l’origine de sursaut et d’effet de surprise. 
 

✓ Cinétique des évènements 
 
Ce type d’évènement est le plus souvent très rapide, avec peu de possibilité d’intervention extérieure 
au cours de l’événement.  
 
✓ Conséquences du risque évoqué 
 

L’essentiel des chutes concerne en premier lieu le personnel et le matériel de la carrière. Seules les 
dégradations des talus par glissement sont susceptibles de porter atteinte aux propriétés riveraines ou 
aux biens matériels (pylônes électriques, routes).  
 

✓ Mesures de prévention et de limitation du risque 
 
L'instabilité des fronts sera limitée par : 

– Une bande de 10 m minimum sera maintenue entre les limites de la carrière et la zone 
d’extraction, cette distance sera portée à 20 m à proximité de la route départementale n°237. 

− Une hauteur de talus ne dépassant pas 5 m, avec une pente hors d’eau de 45° maximum et 30° 
en eau. Compte tenu de la hauteur d’extraction, le sous cavage n’est pas possible et de toutes 
façons proscrit. 

− Un talutage final des berges adapté à la nature des matériaux (en accord avec leur stabilité), 

− La circulation (motorisée ou piétonne) est interdite en bordure de la zone du plan d’eau en 
cours d’extraction et non sécurisée.  

− La stabilité des stocks (matériaux de découverte et matériaux à l’égouttage) sera 
régulièrement contrôlée. La hauteur de ces stocks sera limitée par le type de matériel utilisé. 
Les merlons de ceinture seront végétalisés, permettant non seulement de réduire l’impact 
paysager mais également de stabiliser la pente. 

 
Les mesures mises en œuvre pour limiter les chutes de personne sont et seront : 
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– Signalisation par panneaux en limite du site, 

– Accès interdit aux tiers (signalé par pancartes sur tous les points d'accès) avec mise en place 
d’une clôture, 

– Signalisation des zones dangereuses, 

– Entretien général du périmètre, notamment des pistes et des zones d’évolution des véhicules 
afin de ne pas accentuer les risques associés aux déplacements des véhicules, engins ou 
piétons. 

 
Les mesures mises en œuvre pour limiter le risque de noyade seront : 

– Bouée et touline à proximité du plan d’eau, 

– Mise à disposition de gilets de sauvetage dans les engins travaillant en bordure de plan d’eau. 
 
✓ Niveau de risque retenu  
 
L’analyse des accidents déclarés montre que ce type d’accident lié à une chute n’est pas rare, avec 
des conséquences humaines importantes (blessures graves, décès) mais ne concerne que le 
personnel de l’exploitation. Pour les risques d’affaissement de terrain, il s’agit d’évènement peu 
probable mais sans zone de létalité hors de l’établissement. Ce risque peut donc être considéré 
comme très faible et acceptable. 
 
 

II.E.3 LE RISQUE EXPLOSIF, RISQUES ASSOCIES AUX TIRS DE MINESERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

 
La sablière n’est pas concernée par ce type de risque, pas d’utilisation d’explosifs sur le site. 

 
 

II.E.4 LE RISQUE D’INCENDIE  

 

✓ Nature, situation et origine des risques : 
 
L’incendie est caractérisé par une combustion non maîtrisée affectant une partie du site (un engin par 
exemple). Il se produit avec émission de fumées, vapeurs et gaz, avec dégagement de chaleur. 
 
Le risque potentiel d’incendie sur le site et hors acte d’inattention (mégot de cigarette par exemple) 
ou de malveillance reste très rare et limité aux points suivants : 

– Engins et véhicules à moteur thermique (sources mobiles),  

– Circuits électriques (engins). 
 
Les risques principaux d’incendie sur le site sont ici liés aux hydrocarbures, au non-respect des 
mesures de sécurité (feu de papier, mégots...) ou à la défaillance des dispositifs de contrôle 
(échauffement de pièces sur les engins ou matériels…). Les matériaux extraits sont minéraux, 
ininflammables et non combustibles. 
 

 
✓ Caractères aggravants : 
 
Les facteurs suivants sont ici à retenir : 

– Le caractère mobile d’un engin en flamme non maîtrisé, 

– La présence d’espaces boisés périphériques, en limite de la piste d’accès au site, 
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– Les facteurs climatiques : par vent fort, transport d’étincelles. 

 
✓ Cinétique des phénomènes : 
 
Le développement d’un incendie reste un mécanisme relativement lent dans ce type d’installation, où 
peu de matériaux sont susceptibles d’en générer le transfert vers les espaces périphériques. L’essentiel 
des activités se fait sur des espaces minéraux à l’écart des zones boisées. 
 
✓ Conséquences d’un tel sinistre : 
 
Le développement d’un incendie sur le site restera normalement circonscrit à une zone géographique 
très limitée (engin), les matériaux n’étant pas de nature à en favoriser le développement et l’activité 
se déroulant sur des plateformes décapées. 
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Les conséquences potentielles d’un incendie sont les suivantes : 

– Destruction des matériels mobiles, objets d’un incendie, 

– Atteinte des zones boisées au sud (extrêmement peu probable), 

– Risque de pollution des eaux, 

– Atteinte physique des personnes (peu probable, la totalité des activités étant en extérieur 
sur la carrière), 

– Dispersion et transport de fumées, vapeurs et gaz par les vents vers les zones habitées ou les 
voies routières. Ces conséquences sont ici peu probables, vu l’environnement aéré, 
l’éloignement des constructions habitées par les tiers ou protégés par des merlons.  

 
✓ Mesures de prévention, de limitation du risque : 
 

• Mesures internes de prévention : 

– Pas de stockage d’hydrocarbures ou d’huiles sur le site, 

– Interdiction de fumer à proximité des réservoirs à carburant des engins, 

– Interdiction de brûlage sur le site, 

– Large zone minérale entourant les zones d’évolutions des engins, 

– Contrôle des engins, 

– En contrôlant visuellement le site, chantier nettoyé et libéré de toute matière inflammable,  

– Formation et information du personnel : exercices pratiques organisés périodiquement dans 
le but de connaître la nature et l’efficacité des extincteurs, 

– Portail et pistes d’accès largement dimensionnés pouvant être franchi par des véhicules de 
lutte contre l’incendie, 

– Accès à un point d’eau pour les services de secours (plan d’eau). 
 

• Mesures curatives : 

– Extincteurs dans chaque engin,  

– Stocks de sables pouvant servir à étouffer le feu, à constituer des barrages à son 
développement ou à un écoulement de liquide qui en serait la conséquence, 

– Dégagement permanent de la voie d’accès au site pour toute intervention de véhicules de 
secours destinés à réduire le sinistre. 

 
✓ Niveau de risque retenu : 
 
Le risque incendie est un évènement peu probable sur ce site avec une gravité assez modérée 
(destruction de matériel). Il n’y a pas de risque de propagation aux zones habitées et aux zones 
boisées. Il peut donc être considéré comme risque très faible et acceptable. 
 
  



 

Commune de Saint-Aubin-de-Blaye 

Carrière "Comteau de Roubisque" 

Renouvellement, Extension – Mars 2021 
 

GEOAQUITAINE DOC 3b - 21_14.37_FMI/1402 30 

 
II.E.5 LE RISQUE ELECTRIQUE 

 
✓ Nature, situation et origine des risques 
 
Les risques électriques sont ici principalement liés à la présence de la ligne électrique HT qui passe en 
bordure du site, le long de la RD n°237. 
 
Le risque électrique associé à la présence de la ligne à haute tension sera lié : 

– A la mise en place d’un merlon de protection le long de la RD n°237. 

 

✓ Caractères aggravants  
 
Les facteurs suivants sont à retenir :  

– Le caractère notable d’un engin en flamme non maîtrisé, 

– Les facteurs climatiques par vent fort, 

– Une période de faible luminosité (début de matinée, fin de journée…).  
 
✓ Cinétique des phénomènes  
 
Les types d’accidents possibles associés à la présence d’une ligne électrique à côté de zone de travaux 
seront le plus souvent rapides : collision matérielle avec un conducteur ou un pylône, ou glissement 
de terrain à proximité d’un pylône. Une intervention extérieure au cours de l’événement serait peu 
possible.  
 
✓ Conséquence d’un tel sinistre  
 
Les conséquences potentielles de l’atteinte à la ligne électrique : 

– Destruction de la ligne, 

– Risque d’électrocution et de brulure au contact de conducteur pour le personnel travaillant 
à proximité, 

– Coupure d’alimentation des habitations desservies par la ligne.  
 
✓ Mesure de prévention, de limitation du risque 
 

– Le merlon sera réalisé en retrait de la ligne électrique, dans la bande de 20 m entre la limite 
de la zone d’extraction et la route, 

– Les engins respecteront les distances minimales de 
sécurité préconisées par Enedis, à savoir, une 
distance d’au minimum 3 m pour une ligne de 20kV. 

− Pas d’opération de chargement ou de déchargement 
au droit des conducteurs (au niveau du TN), 

– Les pylônes resteront accessibles pour le service 
gestionnaire, 

– en cas d’accident sur la ligne, le service gestionnaire 
du réseau sera immédiatement prévenu 
(01.76.61.47.01).  
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✓ Niveau de risque retenu  
 
Le risque lié à la présence de la ligne électrique HT est un événement peu probable (avec les mesures 
qui seront mises en œuvre) avec une gravité permanente et importante (électrocution). Il peut être 
considéré comme faible et acceptable et ne concerne que le personnel. 
 
 
II.E.6 LE RISQUE DE REJET ET DISPERSION DES PRODUITS 

 
✓ Nature, situation et origine : 
 
Ces risques sont liés à un écoulement gravitaire de produits liquides : eaux chargées en matières en 
suspension ou en hydrocarbures (huiles et carburants) depuis les réservoirs des engins. Ils peuvent 
trouver leur origine dans : 

– La rupture ou la fuite de réservoir,  

– La rupture d’un flexible sur un engin (déversement d’huile), 

– Les eaux et produits d’extinction lors d’un incendie, 

– Le ravinement, lessivage par les pluies et ruissellements. 
 
✓ Caractères aggravants : 

− Les conditions de circulation interne, 

− Les conditions météorologiques, tels les orages et les fortes pluies peuvent favoriser 
l’évacuation de produits liquides ou solides hors de leur périmètre. 

 
 
Pour les petits volumes (rupture de flexible ou de réservoir d’engins), l’évènement peut être rapide 
mais avec des conséquences restreintes (absorption et récupération aisées à l’aide des kits 
d’intervention présents dans les engins). 
 
Le ravinement et le lessivage des matières minérales fines est un phénomène lié à un épisode pluvieux 
plus ou moins long. Les produits seront drainés dans le plan d’eau. Du fait de la présence de la nappe 
superficielle, les matières peuvent migrées dans les terrains avoisinants. Il n’y a pas de rejet d’eau par 
pompage au milieu extérieur, toutefois, en période de très hautes eaux, un débordement du plan d’eau 
est possible. 
 
✓ Conséquences d’un tel sinistre :  
 
Possibilité d’atteinte du milieu extérieur par écoulement direct et/ou lessivage par les pluies avec 
altération de la qualité des eaux et du potentiel biologique : 

− Pour les eaux superficielles comme souterraines, le faible nombre d’engins, l’absence de 
stockage sur site et les dispositions prises limitent fortement les impacts. 

 
✓ Mesures de prévention, de limitation du risque : 
 
• Mesures préventives : 

− Prise en compte des normes et de la législation dans l’organisation du site, 

− Entretien régulier des engins,  
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− Ravitaillement des engins en hydrocarbures à l’extérieur du site 

−  Entretien des véhicules à l’extérieur du site, 

− Information et formation des personnels aux risques liés aux hydrocarbures, avec consignes 
pour la manipulation des produits lors du remplissage des réservoirs des engins, 

− Eaux de ruissellement circonscrites au site dirigées gravitairement vers le plan d’eau. 
Absence de rejet par pompage au milieu extérieur, 

− Entretien des pistes et aires de manœuvre. 

 
 

• Mesures curatives : 

− Intervention directe sur la source du sinistre (obturation de la fuite), 

− Absorption par tapis absorbants (kit absorbant à disposition dans chaque engin), ou dépôt 
de sable selon l’importance du sinistre, 

− Décapage des sols souillés à la pelle hydraulique (niveaux meubles), 

− Évacuation des sols et produits pollués vers un centre de traitement, 

− Renforcement du suivi de la qualité des eaux sur le pan d’eau et le forage voisin, 

− Dans le cas d’une détection de pollution des eaux par les hydrocarbures (dans plan d’eau), 
un pompage de résorption sera réalisé. Des boudins absorbants seront placés autour de la 
pompe (barrage flottant). 

 
✓ Niveau de risque retenu : 
 
Sur ce site, le risque de déversement d’hydrocarbures (risque retenu) n’est pas improbable, 
notamment avec de petits incidents sur les engins (rupture de flexible). Les volumes mis en jeu seraient 
toutefois faibles avec une gravité mineure sans conséquence pour le milieu naturel ou les populations 
riveraines. Ce risque peut donc être considéré comme très faible, acceptable. 
 
 
II.E.7 LE RISQUE ASSOCIE A LA CIRCULATION EXTERNE 

 
✓ Nature, situation et origine :  
 
Deux aspects sont à considérer ici : 

− Accident lié à la circulation (collision, renversement de véhicules, déversement de 
matériaux…) induite par l’évacuation des matériaux : sortie de la carrière sur le la RD n°254, 

− Chute depuis l’extérieur (vers la carrière). Au regard des merlons, clôtures et portails, ce cas 
est extrêmement peu probable de façon accidentelle. 

 
Le risque associé aux cas ci-dessus est donc situé sur les voies publiques et à la périphérie de la carrière. 
Il est lié à la perte de contrôle des véhicules : défaillance mécanique et/ou humaine.  
 
Note : rappelons ici qu’aucun accident lié aux activités de la carrière n’a été à déplorer ces dernières 
années. 
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✓ Caractères aggravants : 

− Vitesse trop élevée, 

− Conditions météorologiques : pluie, vent, gel, brouillard, verglas..., 

− Caractéristiques du réseau de circulation : boues, gravillons..., 

− Collision avec un autre véhicule. 
 
✓ Cinétique des évènements et conséquences : 
 
Ce type d’évènements est soudain avec une atteinte aux personnes (chauffeurs ou tiers), et  aux 
véhicules impliqués. Le risque de pollution reste ici faible. 

− Circulation externe : atteinte aux personnes, chauffeurs ou tiers, aux véhicules impliqués ou 
aux biens riverains de l’accident, 

− Entrée accidentelle d’un véhicule extérieur : elle pourrait générer des effets secondaires : 

 collision avec un engin de carrière, 

 chute de grande hauteur, 

− Pollution par déversement de produits.  

 
✓ Mesures de prévention et de limitation du risque : 
 

Mesures générales avec visite médicale pour le personnel et entretien régulier des véhicules et 
contrôle des dispositifs de sécurité. 
 

• Sur les voies publiques : 
 
L’exploitant a prévu de nombreux aménagements pour réduire ces dangers, dont plusieurs déjà en 
place, notamment : 

− La piste d’accès est gravillonnée de manière à limiter les dépôts de poussières et des boues 
sur les voies de circulations, 

− La sortie sur cette route se fait au droit d’un carrefour présentant une bonne visibilité, et des 
panneaux d’information signalant cette sortie de camions aux tiers usagers, 

− Des actions de sensibilisation des chauffeurs seront régulièrement assurées par l’exploitant 
afin d’obtenir une vigilance permanente et un respect strict du Code de la route, 

− Les chargements des camions seront contrôlés visuellement pour éviter les dépôts sur les 
chaussées, 

− Une clôture et des merlons ceintureront le site, avec fermeture de l’entrée du site en dehors 
des horaires de fonctionnement. 

 
✓ Niveau de risque retenu : 
 
Ce risque est un évènement relativement peu probable, avec des gravités extrêmement variables, mais 
impliquant normalement peu de personnes (accidents de la route). Il est considéré comme modéré et 
acceptable.  
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II.E.8 LE RISQUE ASSOCIE A LA MALVEILLANCE 

 
✓ Nature, situations et origines possibles  
 
Ce risque couvre tous ceux qui ont été abordés précédemment. 
 
Il s’en distingue toutefois par le caractère de malveillance qui en est à l’origine. Ces évènements sont 
essentiellement liés à des actes de vandalisme dans le cadre de vols : de clôtures, d’engins de chantier 
ou de carburant dans les réservoirs des engins. 
 
✓ Caractères aggravants 
 
L’activité sur le site est tout à fait classique et ne peut être considérée comme un objectif sensible, 
mais le risque de vol reste présent sur le site. 
 
✓ Cinétique des évènements et conséquences d’un tel sinistre  
 
Les mécanismes mis en jeu peuvent générer des évènements immédiats ou différés, instantanés ou de 
développement lent jusqu’au diagnostic de leur origine. 
 
✓ Mesures de prévention et de limitation du risque 
 
Les mesures de prévention seront la limitation des accès (clôture, merlon, portail), la fermeture des 
locaux (bureau, vestiaires, container atelier, …). 
 
✓ Niveau de risque retenu 
 
La fréquence de ce type d’évènements dépend de facteurs indépendants de l’activité. Leur gravité est 
liée au type de dégradations réalisées et des délais de détection. Les actes de malveillance étant par 
nature aléatoires et non prévisibles, le niveau de risque ne peut être identifié. Au vu du contexte 
environnemental du site, il pourrait être considéré comme très faible. 
 
 
II.E.9 LES RISQUES ASSOCIES A DES FAITS IMPONDERABLES 

 
✓ Nature, situations et origines possibles  
 
Ces risques d’origine aléatoire et pouvant être situés en tout point du site sont : 
 
Sismicité : L’analyse de la sismicité historique et l’identification des failles actives permettent de définir 
l’aléa sismique d’une région, c’est-à-dire la probabilité qu’un séisme survienne. 
 
Depuis le 1er mai 2011, une nouvelle réglementation est entrée en vigueur (article R. 563-4 du Code de 
l’environnement relatif à la prévention des risques sismiques). Ainsi, dans ce cadre, pour l'application 
des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments, équipements et installations de la classe 
dite « à risque normal », le territoire national est divisé en cinq zones de sismicité croissante : 

– 1° Zone de sismicité 1 (très faible) 

– 2° Zone de sismicité 2 (faible) 

– 3° Zone de sismicité 3 (modérée) 
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– 4° Zone de sismicité 4 (moyenne) 

– 5° Zone de sismicité 5 (forte) 
 
Avec cette nouvelle réglementation, la commune de SAINT-AUBIN-DE-BLAYE est classée en zone de 
sismicité faible zone 2 (Cf. article D. 563-8-1 du Code de l’environnement). 
 
Au vu de l’absence d’éléments bâtis sur le site, ce risque ne présente aucune contrainte particulière, 
si ce n’est que les effets d’un séisme pourraient jouer un rôle déclencheur pour l’effondrement d’un 
front. Ils seraient alors circonscrits à l’excavation. 
 
Foudre : Du fait des procédés d’exploitation qui seront mis en œuvre, de la géomorphologie du site, 
de sa situation, il apparaît que ce risque est négligeable à l’échelle du site. Aucun effet de pointe n’est 
susceptible d’attirer particulièrement la foudre en carrière, en outre les conducteurs d’engins sont 
protégés dans la cabine faisant office de cage de Faraday.  
 
Les mesures de limitation du risque consisteront en l’interruption de l’activité pour les évènements 
dont le développement peut être prévisible (orage, tempête) avec mise en sécurité préalable du site. 
 
Inondation : Le site n’est pas situé en zone inondable. 
 

Incendie : Les mécanismes mis en jeu dans les feux de forêt sont progressifs mais peuvent être 
accélérés en cas de vent. 
 
Chute d’avion : Le site à l’écart des voies aériennes ne présente pas de risque particulier vis-à-vis d’une 
chute d’aéronefs. 
 
✓ Caractères aggravants 
 
Il n’y a pas de fait aggravant notable. 
 
✓ Cinétique des évènements et conséquences d’un tel sinistre  
 
Les matériels potentiellement sensibles sur le site seront dans une zone minérale dépourvue de 
végétation. Le risque de destruction est donc limité même s’il n’est pas nul.  
 
En cas d’incendie en période d’activité, l’évacuation du personnel par l’accès principal resterait 
possible. 
 
✓ Mesures de prévention et de limitation du risque 

– Des portables permettront l’appel aux secours externes, 

– Des consignes de non-intervention à l’extérieur du site et d’évacuation seront transmises au 
personnel. 

 
✓ Niveau de risque retenu 
 
Compte tenu de la localisation du site, de son environnement, le niveau de risque lié à des faits 
impondérable est très faible. 
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II.F RISQUES ASSOCIES AU DESENGAGEMENT DE L’ACTIVITE EN FIN D’EXPLOITATION 
 
✓ Nature, situations et origines possibles 
 
Après remise en état, seuls trois risques subsisteront : 

− Le risque de noyade autour du plan d’eau résiduel aménagé, 

Pour éviter ces risques pour les tiers usagers du site, le site restera clôturé à l’issu de l’exploitation. 
 
✓ Caractères aggravants 
 
La probabilité de ces évènements est aggravée dans les cas suivants : 

– Accès relativement aisé sur le périmètre, 

– Attrait du plan d’eau en raison du contraste qu’il génère. 
 
✓ Cinétique des évènements et conséquences  
 
Ce type d’évènement est en général rapide et soudain. Il porte atteinte aux personnes et/ou aux biens 
du fait de chutes ou de noyades. 
 
✓ Mesures de prévention et de limitation du risque 
 
Les mesures destinées à atténuer ce risque seront : 

− La clôture sera conservée pour éviter toute intrusion accidentelle d’un véhicule ou d’un piéton, 

− L’accès au plan d’eau sera maintenu pour faciliter l’accès au service de secours si nécessaire et 
la sortie des éventuels baigneurs (autorisés ou non), et transformé en piste DFCI, 

− des panneaux rappelant les risques (chutes, noyade, chute de blocs) seront maintenus et/ou 
renouvelés en périphérie du site.  

 
✓ Niveau de risque retenu 
 
Les risques associés au désengagement de l’activité en fin d’exploitation sont peu probables. Le risque 
est faible et acceptable. 
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II.G CONCLUSIONS 
 
Vu la variété des risques présents, l’évolution permanente de la carrière, la diversité des accidents 
relevés en carrières ces dernières années, souvent liés à des inattentions ou au non-respect des 
consignes de sécurité, il est difficile d’établir de façon précise la liste et le développement des scénarii 
possibles. 
 
Parmi les différents risques évoqués, deux groupes se dessinent : 
 

− les risques susceptibles de porter atteinte à l’intégrité physique des personnes (personnel 
et tiers riverains ou en transit) au titre desquels on retiendra principalement : 

 Les chutes, 

 La circulation des engins, 

 Les travaux de manutention sur les engins (lorsque l’engin n’est pas déplaçable à 
l’extérieur du site). 

− les risques susceptibles de porter atteinte à l’intégrité du milieu dans lequel s’inscrit 
l’activité : altération des biens en périphérie et des caractéristiques biologiques du milieu au 
titre desquels sont essentiellement le risque incendie et les rejets accidentels. 

 
Comme évoqué précédemment, des interactions peuvent apparaître entre ces risques, avec 
notamment : 

− Une chute pouvant entraîner une pollution de l’environnement si un engin est impliqué, 

− Un incendie pouvant provoquer des fumées à l’origine d’une mauvaise visibilité sur les voies 
de circulation et d’un accident routier… 

 
Les mesures qui sont et seront mises en place sur ce site et l’expérience du personnel limitent 
grandement les risques évoqués ci-avant. Aucun incident significatif n’est à déplorer sur le site de 
« Comteau du Roubisque » sur sa précédente période d’exploitation.  
 
L’approche de la zonation des risques conduit à retenir par ordre décroissant, les secteurs suivants des 
plus sensibles aux moins sensibles : 

− Les fronts lors des campagnes d’exploitation, 

− Les pistes de circulation internes et aires de manœuvres, 

− L’accès au réseau routier public pour l’évacuation des matériaux. 

 

Rappelons que l’essentiel des risques d’accidents concerne le personnel appelé à travailler sur ce 
site.  
 
 


